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Le « chevelu » du chemin de fer en 1920  

dans le Sud-Ouest 
 

De Beaumont, la ligne devait aller jusqu’à Lombez par Gimont, mais 
était-ce possible ? 

Finalement Beaumont sera une impasse ! 
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Histoire résumée de la ligne 
 
 
 
 
 
 
Une étude publiée sur le Bulletin de la Société archéologique 
du Tarn-et-Garonne pour l’année 1988 étudie les premiers 
éléments de la création de cette voie ferrée1. 
Il mentionne une première pétition en date du 26 mai 1870. 
Le premier vote du Conseil général du Tarn-et-Garonne 
intervient le 27 août 1873 pour un financement de 15 000 F du 
kilomètre. Le Gers semble moins enthousiaste ce qui nous 
ramène au plan Freycinet et à 1879. 

 
Puis, c’est la déclaration d’utilité publique pour la ligne, le 
03/08/1881 indique : 
4 AOUT 1881. — Loi qui déclare d'utilité publique 
l'établissement de la première section du chemin de fer de 
Castelsarrasin à Lombez, comprise entre Castelsarrasin et 
Beaumont-de-Lomagne : 
Art. 1«. Est déclaré d'utilité publique, à titre d'intérêt général, 
l'établissement de la première section du chemin de fer de 
Castelsarrasin à Lombez, comprise entre Castelsarrasin et 
Beaumont-de-Lomagne et passant par ou près Belleperche et 
Larrazet.  
2. Le ministre des travaux publics est autorisé à entreprendre 
les travaux d'infrastructure et de superstructure de la dite ligne, 
l'achat du matériel roulant excepté.  
3. Il est pris acte de l'offre faite par le Conseil général de Tarn-
et-Garonne, dans sa délibération du 22 août 1880, de payer à 
l'Etat une subvention de 15 000 francs par kilomètre pour 
l'établissement de la partie de la ligne de Castelsarrasin à 
Lombez, située sur le territoire de ce  département. 
4. Il sera pourvu, (…) 
 
 

                                                        
1 Maurice Bellonguet, Origines de la Ligne Castelsarrasin-Lombez 
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La concession de la ligne est proposée le 09/06/1883, et 
approuvée le 20/11/1883…. Mais l’ouverture n’intervient que le 
09/10/1904 
 
Elle sera fermée aux voyageurs le 22/05/1937. 
 
Actuellement la ligne offre un service marchandises  
Elle a été enacée de fermeture ces dernières années, puis a subi 
un renouvellement complet de sa voie dans le cadre du plan de 
rénovation du réseau de l'engagement national de RFF pour le 
fret ferroviaire. Le trafic est d'environ 55 000 tonnes par an. 
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Qui est Charles de Freycinet ? 
 
 
 
 
 

Tout commence donc avec Charles de Freycinet, ministre des 
Travaux Publics (1877-1879) dont le nom est attaché à la 
multiplication de lignes de chemin de fer, souvent de qualité 
médiocre, dans le but de «désenclaver les régions mal 
desservies ».  
Pour les départements du Lot et du Tarn et Garonne, il propose 
un projet de ligne reliant Valence d'Agen ou Moissac à Cahors. 
A cette date, pour aller de Moissac à Paris, il fallait passer par 
Montauban, Lexos et Capdenac, ou alors par Bordeaux. Les 
producteurs de chasselas de Moissac voulaient profiter du 
chemin de fer pour valoriser leur production. Si la destination 
Cahors était sans problème, côté Tarn-et-Garonne, entre les 
élus de Valence d'Agen et ceux de Moissac, c’est la guerre. Le 
tracé complet par la vallée de la Barguelonne conduisait à 
Valence et il était plus facile, mais Moissac était sous-
préfecture. Moissac sera finalement retenue. 
En 1881, le dossier est complet au ministère, l'avant-projet est 
approuvé : pour une longueur de 60 km dont 32,500 km en 
Tarn et Garonne et 27,500 km dans le Lot.  
 
Pour les départements du Gers et du Tarn-et-Garonne le projet 
retenu est Castelsarrasin-Lombez. L’idée était ainsi de 
raccorder directement Cahors et les Pyrénées. 
La ligne qui nous occupe donc, Castelsarrasin-Beaumont doit 
être comprise dans ce cadre plus vaste qui contourne 
Montauban. 
 
Pour mieux saisir l’enjeu il est important de se souvenir que 
Charles de Freycinet était conseiller général de… Beaumont de 
Lomagne, poste qui cependant est bien peu de choses par 
rapport à ses responsabilités nationales. 
 
Charles de Freycinet est le fils de Casimir de Saulces de 
Freycinet (1786-1842), contrôleur de la comptabilité des impôts 
indirects dans le Tarn-et-Garonne, originaire d'une famille 
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protestante du Dauphiné, et d'Anne Nancy Malet. L'un de ses 
oncles, Louis-Claude de Saulces de Freycinet a été officier de 
marine, géographe et membre de l'Académie des sciences. Un 
autre de ses oncles fut l'amiral Louis-Henri de Saulces de 
Freycinet, gouverneur de l'Ile Bourbon puis de la Guyane. 
A sa mort que son fils deviendra Conseiller général de 
Nègrepelisse, en 1864, dans les conditions suivantes : 
 

 Votants Freycinet Vaisse-Cibiel 
Nègrepelisse 819 458 349 
Cazals 158 111 45 
Montricoux 426 116 298 
Bioule 326 145 162 
Vaissac 445 211 225 
St Etienne 261 227 32 
Albias 330 141 176 
 2765 1409 1286 

 
Sous l’Empire dominant le gouvernement a l’habitude de 
proposer ses propres candidats aux cantonales comme aux 
municipales. Pour le canton de Montauban Ouest, trois 
candidats s’opposent comme à Montaigu de Quercy. Celui du 
gouvernement est Léon Rivairol et il a contre lui un républicain 
bien connu, Gustave Garrisson et un royaliste tout aussi 
repérable Alphonse de Gironde. Au premier tour, sur 3912 
inscrits, il y a 2622 votants. Avec 1282 voix le docteur Rivairol 
manque de peu la victoire. Garrisson occupe la deuxième place 
avec 826 voix et de Gironde est le dernier avec 514 voix. Au 
second tour les voix de De Gironde se divisent en deux : 250 
pour le bonapartiste et 250 pour le républicain. Pour cerner le 
vote Garrisson, notons qu’il obtient au premier tour, 344 voix 
dans le secteur urbain et 334 dans le secteur rural or il y a 1616 
votants en ville et seulement 907 en rural. Preuve que le secteur 
rural est proportionnellement plus républicain que le secteur 
urbain. Or souvent l’idée est inverse. 
 
Le Courrier du Tarn-et-Garonne, journal gouvernemental aura 
ce commentaire : 
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« Bien que le résultat de l’élection du conseiller général pour 
le canton Ouest de Montauban fût prévu, la lutte n’a pas 
cessé d’être très-vive ; mais l’Administration avait eu la main 
heureuse. En présentant M. Léon Rivairol, elle ne pouvait 
faire un choix plus sympathique aux populations de nos 
contrées. M. le docteur Rivairol, qui professe d’ailleurs des 
opinions très-libérales, pratique depuis vingt ans la 
médecine avec un désintéressement qui lui a acquis une 
popularité devant laquelle devaient venir se briser tous les 
efforts tentés pour faire échouer sa candidature.» 
 

Aucun biographe ne s’est penché sur la première entrée en 
politique de Charles de Freycinet comme conseiller général de 
Nègrepelisse or, dans cette ville historiquement protestante, il 
est élu contre Vaïsse-Cibiel dans un combat où la préfecture est 
restée neutre. De Freycinet n’a jamais été un admirateur de 
Napoléon III et cette élection le confirme de manière nette. 
L’autre élection surprenante est celle de Montaigu de Quercy 
où le candidat du gouvernement obtient 828 voix au premier 
tour avec contre lui Léon de Maleville, 753 voix et un troisième 
candidat, Bonnamy qui a eu 435 voix. Au second tour, Léon de 
Maleville est élu avec 1098 voix. Avec de Freycinet c’est un 
autre membre de la même noblesse protestante et «orléaniste». 
C’est sans doute un des rares cantons du pays où le candidat du 
gouvernement est battu. 
 
Charles de Freycinet est donc un homme aux convictions, 
certes modérées, mais fermes et loin de l’idée de se servir de 
l’Etat, il va en devenir un grand serviteur. S’il a été à la 
direction de la Compagnie du Midi avant d’être au sommet de 
l’Etat, il se servira des compétences acquises en matière de 
chemin de fer, plus pour le bien public que pour le bien de la 
Compagnie.  
 
Son projet étant trop ambitieux, la Compagnie saura prendre sa 
revanche. Elle échappera à la nationalisation en obtenant au 
contraire plus de concessions ! 

 
 
Je donne le procès-verbal de l’élection car le plus souvent dans 
les biographies de Freycinet les dates sont fantaisistes sur ce 
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point (élu en 1867 ou en 1870…). Il s’agit donc d’un vote 
intervenu le 20 juin 1864 en présence de M. Viguier, maire, 
avec Delon Adolphe, greffier. 
Par cette victoire, Charles de Freycinet débute une grande 
carrière politique qui le conduira loin du Tarn-et-Garonne tout 
en le rendant pendant un temps président du Conseil général. 
De Freycinet (Foix 1828-Paris 1923) a beaucoup fait, beaucoup 
écrit, beaucoup administré et il marquera le Tarn-et-Garonne 
par son neveu Justin de Selves (Toulouse 1848-Paris 1934) 
futur sénateur du département. 
Pour le point qui nous occupe, le plan Freycinet des 
transports, voici quelques éléments. 
Le 15 janvier 1878, le ministre des Travaux Publics, Charles de 
Freycinet propose au Président de la République de constituer 
des commissions techniques et administratives chargées de 
dresser par bassin le programme de travaux nécessaires pour 
améliorer les chemins de fer, les ports de commerce et le réseau 
des voies navigables. Suite à ce travail, Charles de Freycinet 
présente un rapport sur la réorganisation des voies navigables 
et le parachèvement des voies ferrées.  
L’été 1879 est probablement l’un des plus fastes qu’ait connu 
l’aménagement des infrastructures de transports dans notre 
pays. Le plan Freycinet fait l’objet de trois lois promulguées par 
Jules Grévy, président de la République, à quelques jours 
d’intervalle. 
La première concerne le classement dans le réseau principal de 
chemins de fer d’intérêt général de 181 lignes à voie normale. 
Dans cette optique est envisagée la poursuite du réseau 
ferroviaire national à voie normale (1, 43 m). La loi du 17 juillet 
1979 prévoit de construire 9 000 kilomètres de voies nouvelles 
soit environ 150 lignes afin de desservir toutes les sous-
préfectures. Dans le même temps s’engage la réalisation des 
réseaux secondaires qui visent à désenclaver par le chemin de 
fer tous les chefs-lieux de canton. Ainsi entre 1880 et 1914 près 
de 20 000 kilomètres de voies étroites sont construites 
principalement à l’initiative des Conseils généraux. 
En même temps il y a un plan pour le fluvial. 
L’objectif des promoteurs de ce plan (les radicaux et Gambetta) 
est d’aboutir à un contrôle plus strict de l’État voire au rachat, 
des Compagnies de chemins de fer. 
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Le plan passe de quatre à six milliards de francs, puis à huit, ce 
qui n’est pas sans conséquence pour le budget de l’État qui se 
trouve en déficit.  
En 1883, le gouvernement de Jules Ferry est amené à revoir les 
modalités de réalisation de ce plan.  
Le budget de l’État ne pouvant suivre, il demande aux 
Compagnies de se substituer à lui afin que les lignes promises 
aux villes et aux édiles locaux soient effectivement réalisées 
dans les meilleurs délais. Des négociations menées avec les 
Compagnies par le ministre Raynal, ancien employé de la 
banque des Pereire, aboutissent à la signature de nouvelles 
conventions fixant les modalités de réalisation des lignes 
secondaires. Cet accord est obtenu après que l’État ait renoncé 
officiellement à user de son droit de rachat des Compagnies. Le 
plan Freycinet doit être réaménagé ; l’État abandonne son droit 
de rachat en juillet 1883 des lignes déjà exploitées par les 
Compagnies et cède à celles-ci 2 800 kilomètres de lignes en 
exploitation construites dans le cadre du plan Freycinet puis 
leur concède 8 360 km de lignes à construire. Les Compagnies 
sont donc chargées d’achever le plan avec la caution de l’État 
pour les emprunts qu’elles souscrivent, ainsi que des garanties 
de dividendes si les recettes commerciales sont insuffisantes. 
L’Etat s’engage également à donner sa caution aux emprunts 
qui seront souscrits par les Compagnies pour financer les 
travaux, et garantir un dividende minimum aux actionnaires. 
Le risque est donc minime pour les Compagnies : elles 
s’engagent à apporter une contribution totale de 330 millions 
de francs pour les travaux et 277 millions pour le matériel.  
Ainsi 11 500 kilomètres de voies nouvelles devaient être 
construites par les Compagnies moyennant un effort de l’ordre 
de 50 000 francs par kilomètre. Elles doivent de plus assurer 
l’équilibre financier de ces lignes au trafic réduit, et donc peu 
rentable. Ce plan avait aussi comme avantage de mettre fin aux 
nombreuses sollicitations émanant des édiles locaux. Les lignes 
non inscrites dans le plan Freycinet allaient relever des 
chemins de fer d’intérêt local dont la réalisation incombait en 
fait aux Conseils généraux. La loi de 1865 fut amendée en 1880 
à cet effet. 
 
Ce résumé de l’été 1879 et ses suites permet de comprendre le 
processus pour la ligne Castelsarrasin-Beaumont : 
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1 ) Le grand projet Cahors-Moissac-Castelsarrasin-Lombez 
2 ) Le projet réduit à Castelsarrasin-Lombez (1881) 
3 ) L’enquête d’utilité publique (1881) 
4 ) Les études (1881) 
5 ) Décret d’approbation du tracé le 20 février 1882 
6 ) La concession (voir document) : 9 juin 1883 
7 ) La construction 
8 ) L’exploitation (1904). 



 

13 

 

Du projet de loi 
à l’enquête d’utilité publique 

 
 
 
 
Dès le départ, Montauban conteste la ligne Castelsarrasin-
Beaumont car la ville préfère Montauban-Beaumont. En 
conséquence la ville fait jouer ses appuis à Montech et dans 
tout le secteur. Le Conseil municipal de Finhan le 18 mai 18782, 
par son maire, le Marquis de Pérignon, vole au secours du 
maire de Montech pour que la ligne Castelsarrasin-Lombez soit 
remplacée par une ligne Montauban-Larrazet. Le prétexte est le 
suivant : vu qu’il y a la ligne Cahors-Montauban, il faut faire 
Montauban-Montech. Périès-Labarthe le maire de Mas-Grenier 
fait la même réclamation. Finalement en 1882, suite à une mise 
au point très claire du ministre, Montauban accepte la ligne 
Castelsarrasin-Beaumont mais la bataille n’est pas terminée… 
 
Voici la lettre du ministre au préfet du TetG en date du 1er 
juillet 1882 : 

« Monsieur le préfet,  
 
Vous m’avez transmis une délibération en date du 25 mars 
1882 par laquelle le Conseil municipal de Montauban a 
renouvelé le vœu qu’il avait déjà émis le 17 mai 1879 à l’effet 
d’obtenir que le tracé du chemin de fer de Lombez à la ligne 
de Bordeaux à Cette, à travers la vallée de la Gimone, soit 
modifié à partir de Larrazet pour être dirigé vers Montauban 
en passant par Bourret et Montech. 
Ainsi que vous le savez, la loi du 3 août 1881 qui a déclaré 
d’utilité publique la portion de la dite ligne comprise entre le 
chemin de fer de Bordeaux à Cette et Beaumont de Lomagne 
porte que le tracé aura son origine à Castelsarrasin et 
passera par ou près Belleperche et Larrazet. 
Dans ces conditions il n’est pas possible de donner suite à la 
demande du Conseil municipal de Montauban. 

                                                        
2 Ce qui montre que le projet existait avant la mise au point du plan de 

Freycinet en 1879. 
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Veuillez je vous prie l’en informer. 
Recevez Monsieur le préfet l’assurance de ma considération 
la plus distinguée. Le ministre des travaux publics 
Pour le ministre et par autorisation le Conseiller d’Etat 
directeur des chemins de fer ». 

 

 
 
Mais qui va payer ? Le 10 mai 1880 un rapport indique au 
préfet les communes qui doivent payer car il ne s’agit pas de 
taxer seulement les communes traversées. Donc l’Etat prenant 
en charge 50% des expropriations, il reste 50% à la charge du 
département et dans cette part on peut appliquer le 
pourcentage suivant : 85% pour le département et 15% pour les 
communes à savoir celles du canton de Beaumont, la partie 
orientale du canton de St Nicolas et Castelsarrasin3. 
 

                                                        
3 Vu les dettes de l’Etat ce projet financier sera ensuite remis en cause puis 

relancé pour les communes. 
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En 1881 l’enquête d’utilité publique est enfin lancée. Le 
Républicain se fait une joie de l’annoncer à ses lecteurs. Il 
confirme ainsi que la promesse qui avait été faite est tenue. Le 
rédacteur du commentaire enthousiaste imagine-t-il qu’il 
faudra plus de vingt ans avant d’arriver au bout du projet ? 
 

 
 

Le Républicain 
« Monsieur le Ministre des Travaux Publics vient d’adresser 
à M. de Freycinet, l’honorable sénateur président du Conseil 
général de Tarn-et-Garonne, la lettre suivante : 
Paris le 2 mars 1881 
Monsieur le sénateur, 
Vous avez bien voulu m’entretenir de la question de 
l’établissement du chemin de fer de Castelsarrasin à 
Lombez. 
Je suis heureux de vous faire connaître que, sur l’avis 
conforme du Conseil général des Ponts-et-Chaussées, je 
viens de prescrire la mise à l’enquête du projet de la section 
comprise entre Castelsarrasin et Beaumont de Lomagne  
Agréer, Monsieur le sénateur, l’assurance de ma haute 
considération Le Ministre des Travaux Publics  

Sadi Carnot. 
Nous n’avons pas besoin d’ajouter combien nous sommes 
heureux de pouvoir donner aujourd’hui une preuve non 
équivoque de ce que nous avancions avec une pleine et 
entière confiance lorsque nous disions, au mois de juillet 
dernier, qu’en outre de la considération qu’imposait aux 
électeurs le caractère de la haute valeur de M. de Freycinet, 
les intérêts les plus stricts du département et 
particulièrement du canton de Beaumont suffisaient à dicter 
une résolution. 
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On le voit ce ne sont point de vaines promesses que nous 
faisions, certains que nous pouvions les faire, sans dépasser 
la mesure des sentiments de sollicitude pour le département 
de Tarn-et-Garonne qui animaient M. le président du conseil 
des ministres d’alors et l’animent encore aujourd’hui, avec 
preuves à l’appui. 
On se souvient que sans vouloir prétendre que le chemin de 
fer projeté de Castelsarrasin à Lombez, qui, dans le 
programme des grands travaux, était placé pour venir dans 
une époque très éloignée, viendrait immédiatement 
s’emparer de la première place, ce qui eut été injuste ; nous 
disions que les travaux de cette ligne ferrée seraient 
entrepris beaucoup plus tôt si les électeurs confiaient leurs 
intérêts à M. de Freycinet. 
Et maintenant nous avons menti ? 
Qu’il nous soit permis de remercier ici hautement, au nom 
des populations de la vallée de la Gimone, l’honorable 
sénateur, président de notre Conseil général, d’avoir exercé 
en leur faveur son utile influence. » 

 
 
Cet article confirme le rôle majeur de Charles de Freycinet 
dans la réalisation de cette voie ferrée. 
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D’un côté, de Freycinet, président du Conseil général du TetG, et de 
l’autre… son neveu, de Selves, préfet du TetG. 
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Le temps des études 
 
 
 
 
Nous découvrons le travail d’études pour la ligne, par les multiples 
réclamations qui vont apparaître. 
Dans un rapport de l’ingénieur ordinaire du 30 août 1881 il est 
question d’indemnités pour dommages aux cultures provoquées par 
les études. Les pétitions vont être nombreuses. Doumerc Antoine de 
Castelsarrasin réclame une indemnité de 25 F pour perte de blé.  
Son terrain a été traversé sur une longueur de 125 mètres et sur une 
largeur de 50 centimètres soit 0, 625 ares. Pour une telle surface la 
réclamation fait « ressortir un revenu à l’hectare de blé au prix de 
4000 F, ce chiffre est une exagération évidente » répond l’ingénier. 
Verbalement le pétitionnaire a réduit sa réclamation à 10 F l’hectare 
soit 1600 F : « ce chiffre dépasse une limite qu’il ne serait pas 
raisonnable de franchir ». 

« Dans cette situation nous pensons qu’il n’y a pas lieu de donner 
suite à sa réclamation et qu’il y a lieu d’attendre qu’il se pourvoie 
lui-même en Conseil de préfecture pour le règlement de 
l’indemnité qu’il réclame. » 

Géraud Lapeyrusse avait réclamé 14 F et il a accepté de se contenter 
de 4 F. 
 
En juin 1883 Theau de Lafitte expose que par suite des sondages 
ouverts sur sa propriété il a éprouvé une perte de récolte qu’il évalue 
à 50 F. Il accepte de recevoir seulement 13 F 50 le 5 juillet 1883. 
 
Bilan des études : le 15 novembre 1884 au Conseil municipal de 
Lafitte, l’enthousiasme de départ en faveur de la ligne commence à se 
dégrader. 

« Un membre du Conseil municipal ayant demandé la parole 
s’exprime ainsi : 
Vous savez que par votre délibération du 13 novembre 1881 cédant 
au désir de l’administration vous avez voté en entier la somme de 
1569 F 75 qu’elle avait demandé pour l’établissement du chemin 
de fer de Castelsarrasin à Beaumont. Votre vote fut dicté : 
1° Par votre désir d’être agréable à l’administration. 
2° Par les avantages que la commune de Lafitte trouvait dans la 
réalisation du projet d’alors qui portait une halte pour la desservir. 
Aujourd’hui, le projet primitif se trouve modifié et cette 
modification supprime la halte promise à notre commerce. Les 
habitants de Lafitte et des villages voisins instruits de cette 
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modification manifestent hautement leur mécontentement et font 
appel au Conseil pour que ce dernier agisse afin d’obtenir de qui 
de droit le rétablissement d’une halte à Lafitte. Ils espèrent que le 
Conseil voudra bien représenter ses intérêts. 
« Considérant que le village de Lafitte par sa position centrale par 
rapport aux communes de Lafitte, Cordes, Garganvillar et Bourret 
aurait eu droit à une station ainsi que le démontre la délibération 
du 26 avril 1882 ; 
Considérant que le projet primitif portait une halte au village de 
Lafitte ; 
Considérant que les habitants de la région sont, en effet très 
mécontent que la dite halte ait été supprimé ; 
Considérant que le mobile qui avait décidé la majorité à voter la 
somme demandée était surtout l’établissement d’une halte à 
Lafitte ; 
Est d’avis à l’unanimité d’adresser la plus instance prière à 
l’autorité compétente pour qu’il soit accordé aux habitants de la 
région, la faible mais utile satisfaction qu’ils sollicitent. » 

 
Cette délibération municipale confirme la mobilisation citoyenne des 
habitants qui dès 1882 avait demandé par pétition d’avoir une halte 
(on disait station) à Lafitte. A l’époque l’ingénieur avait fait cette 
réponse : 

« Par arrêté de M. le Préfet de Tarn et Garonne en date du 12 avril 
1882, l’enquête sur le nombre et l’emplacement des stations de la 
section du chemin de fer de Castelsarrasin à Lombez, comprise 
entre Castelsarrasin et Beaumont doit être ouverte le 24 avril 
courant et il est par conséquent inutile de répondre à la pétition 
avant de connaître toutes les observations qui peuvent être faites 
sur l’emplacement proposé de ces stations. » 

 
Résultat des travaux, en juillet 1883 voici la déclaration du préfet : 

« Les stations sont au nombre de cinq : Belleperche, Labourgade, 
Larrazet, Sérignac, Beaumont. 
Les conseils municipaux de Cordes, de Labourgade, de 
Garganvillar et de Lafitte et un certain nombre d’habitants des 
communes de St Porquier et de Castelferrus ont demandé que la 
station de Belleperche fût établie à Lafitte ou tout au moins 
rapprochée le plus possible de ce village. 
MM les ingénieurs d’accord avec la commission d’enquête 
repoussent cette demande ; mais ils proposent de retourner la 
station en plaçant la cour des marchandises du côté de Beaumont, 
de manière à avoir les bâtiments à 100 m plus près du pont de 
Belleperche et par conséquent de toute la plaine de la rive droite 
de la Garonne que la station est appelée à desservir. On établirait 
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en outre un chemin latéral de 220 m de longueur. Au moyen de 
ces nouvelles dispositions la station serait rapprochée de 320 m 
environ du village de Cordes. 
En ce qui concerne  la station de Labourgade les Conseils 
municipaux de Labourgade et de Montaïn voudraient qu’elle fût 
rapprochée autant que possible du village dont elle emprunte le 
nom. Ceux de Lafitte et de Garganvillar ont demandé quelle fût 
établie vers le 13e kilomètre. 
La Commission d’enquête a exprimé le vœu que la station soit 
rapprochée de 550 m environ du village de Labourgade et qu’une 
halte soit crée à Lafitte en face du chemin communal n°8. 
MM les ingéniers proposent de donner satisfaction à ce double 
vœu. La distance entre les stations de Belleperche et Labourgade 
serait ainsi de 4800 m et la halte de Lafitte à 2400 m environ de 
chacune de ces deux stations. 
Le Conseil municipal de Larrazet a demandé que la station prévue 
sur le territoire de cette commune soit établi au bas du village près 
du Moulin dans la vallée de la Gimone. 
La commission d’enquête a émis le vœu que le bâtiment de la dite 
station soit rapprochée de 100 m vers le bourg de Larrazet. 
MM les ingénieurs estiment qu’on peut satisfaire à ce vœu en 
retournant simplement la station de façon à placer le service des 
marchandises du côté de Beaumont. 
En ce qui touche à la station de Sérignac la commission d’enquête 
a écarté une demande des communes de Sérignac er de Belbèze 
tendant à ce que cette station soit établie entre les chemins 
vicinaux n° 4 et n°13 et elle a conclu au maintien de l’emplacement 
projeté, lequel donnera lieu à une moins grande dépense que celle 
qui résulterait de la modification réclamée. 
Quant à la station de Beaumont, le Conseil municipal voudrait 
qu’elle fût rapprochée de la ville et placée autant que possible en 
face de la métairie dite du Blanc. Il demande aussi que la gare des 
marchandises fût placée du côté de Lombez ; 
D’accord avec la commission d’enquête MM les ingénieurs 
propose d’accueillir cette double demande en retournant bout à 
bout la station dont il s’agit. 
 
Décision : pour Lafitte : « réserver la question de l’établissement à 
Lafitte d’une halte pour voyageurs sans bagages jusqu’à ce qu’on 
connaisse les résultats de l’exploitation de la ligne. » 

 
D’où la déclaration du Conseil municipal en 1884. 
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De l’enthousiasme au scepticisme 
 
La question du paiement de la ligne n’est donc pas réglée. 
Si les villes comme Castelsarrasin et Beaumont apportent tout de 
suite leur part, les autres communes refusent et l’argumentation de 
Gimat (qui n’aura jamais la ligne) est la plus aboutie : 

« L’an 1881 et le 23 janvier, le Conseil municipal de la Commune 
de Gimat réuni dans une des salles de la mairie sous la présidence 
de Mr le Maire, par autorisation de Mr le Préfet en date du 4 
janvier courant, à l’effet de voter une somme de 5000 F par 
kilomètre à titre de la subvention au parcours que suivra la ligne 
proposée dans la commune, du chemin de fer de Castelsarrasin à 
Lombez. 
Sur le vu de la lettre de Mr le Préfet incitant le conseil municipal 
de la Commune de Gimat à voter une subvention de 5000 F par 
kilomètre applicable au chemin de fer de Castelsarrasin à Lombez 
Le Conseil municipal après délibération contradictoire a arrêté ce 
qui suit : 
Attendu que la subvention demandée à la Commune de Gimat 
aurait pour effet d’augmenter ses impôts de 150% 
Attendu que les calculs adoptés par l’administration pour fixer la 
cotisation de chaque commune sont peu équitables en ce qui 
concerne la Commune de Gimat puisqu’ils ne tiennent aucun 
compte ni de sa population ni du chiffre de ses impositions et 
qu’ils ne prennent en considération que la forme géométrique 
Attendu que la Commune de Gimat ne possède aucune propriété 
ni rente 
Attendu qu’elle a de grands travaux à accomplir, soit à sa maison 
d’école, soit à son clocher, soit à son presbytère 
Attendu que le bas prix des denrées grains et bestiaux a diminué la 
richesse de ses habitants et que, par conséquent, il est de toute 
impossibilité d’augmenter le chiffre des impôts 
Attendu que la continuation probable de cet état de choses ne 
permet pas au Conseil municipal d’autoriser des emprunts et de 
grever l’avenir 
Attendu que la ligne ferrée telle qu’elle est tracée offrira 
l’inconvénient de séparer chaque maison du pacage de son bétail 
Attendu qu’il semblerait plus équitable de demander des 
subventions aux communes voisines des deux côtés de la rivière 
puisque celles-ci recueilleront autant d’avantages du chemin de fer 
que la commune de Gimat et n’en auront pas les ennuis inhérents 
à la période de construction 
Par ces motifs le Conseil municipal n’est pas d’avis d’accorder de 
subvention au chemin de fer de Castelsarrasin à Lombez. (23 
janvier 1881) » 
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La plupart des autres communes par des justifications plus brèves 
diront la même chose, comme la commune de Marignac le même 
jour ou celle de Larrazet le 17 mars 1881 : 

« Il est impossible de voter la somme de 12 400 francs demandée 
par la circulaire du préfet sus mentionnée à cause des sacrifices 
récents que la commune s’est imposée pour l’élargissement de la 
rue basse du village et d’un projet d’acquisition et de construction 
d’une maison d’école, décide à l’unanimité qu’il n’y a pas lieu de 
l’imposer mais que si la parcelle communale n° 1043 section C du 
plan du cadastre traversée par la voie ferrée était utile pour la 
construction de la gare, la commune est toute disposée à la donner 
gratuitement. » 

 
Pour Cordes-Tolosannes nous lisons : 

« M. le Maire a donné lecture d’une lettre de M. le Préfet du 4 
janvier dernier relative à la construction du chemin de fer de 
Castelsarrasin à Lombez, et dans laquelle il est question de 
l’intervention du département et des communes au moyen de 
subventions calculées d’après la longueur du parcours de la voie 
ferrée sur le territoire de chaque commune. D’après le calcul de M. 
les ingénieurs la commune de Cordes devraient fournir une 
subvention de 11 149 F et 65 c. 
Le conseil municipal invité à délibérer s’est occupé avant de 
donner suite à cette demande des dépenses qui incombent à la 
commun de Cordes, ou qui sont mises à sa charge : ainsi la 
commune fait actuellement fonctionner seule le bac de Cordes sur 
la Garonne, afin de relier les deux rives du fleuve en face du 
chemin d’intérêt commun n°1 de Lafitte à Montauban. Cette 
dépense pour un service d’intérêt général devrait être supportée 
par l’administration qui néglige de construire des cales d’accès. 
La commune a un long réseau vicinal à construire et à entretenir 
établi dans des terrains en pente sur une surface de plus de 1500 
hectares et pour lequel il ne lui est fait qu’une subvention dérisoire 
de 35 F lorsque sur une subvention de 91 616 F accordée par le 
département, on donne à des communes dont le réseau vicinal est 
insignifiant des subventions de 2 à 4000 F. 
La commune va être obligée de construire sa maison commune, 
ses écoles, le logement de l’instituteur, de faire une réparation 
capitale à son église. 
Après l’examen de charges si considérables le Conseil municipal 
délibère à l’unanimité qu’il regrette vivement de ne pouvoir 
intervenir pour l’ouverture du chemin de fer de Castelsarrasin à 
Lombez. (13 février 1881) » 
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Le Messager dimanche 10 avril 1881 
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Après les études, les expropriations 
 
Aussitôt, la question des expropriations est lancée, mais là encore du 
projet à la décision il y a un grand chemin. Ceci étant, aussitôt 
l’information diffusée, ce journal intervient pour accéder à des 
insertions publicitaires : 
 

 
 
Ce journal est courageux aussi il sera éphémère : il ne vivra pas assez 
longtemps pour accéder à la rémunération qu’apporte de telles 
insertions car il est sans doute jugé déplaisant pour les autorités. 
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Les débats avec la Compagnie 
 
15 juin 1885 
Les ingénieurs informent le préfet des réponses faites aux 
observations de la Compagnie : 
- une courbe de 350 mètres a été transformée en courbe de 400 
mètres mais il y a deux courbes de plus de 350 mètres à cause de la 
station modifiée de Labourgade (décret du 6 juillet 1883) 
La Compagnie veut des courbes de 400 mètres. 
L’ingénieur est d’accord et propose les nouvelles expropriations 
« mais dans la réserve que la Compagnie n’en prendra pas prétexte 
pour réclamer ultérieurement sur le prolongement de la ligne vers 
Lombez l’application du rayon minimum de 400 mètres qui 
entraînerait une augmentation notable de la dépense. » 
La déclivité est de 0, 010 m mais la Compagnie demande une pente 
de 0,008 m parce que « c’est dans le sens de Beaumont à 
Castelsarrasin qu’aura lieu le plus grand trafic. » 
Demandes excessives pour une ligne secondaire décrète l’ingénieur. 

« La Compagnie demande que la zone règlementaire de deux 
mètres à acquérir au-delà de la crête des tranchées, ou du pied du 
remblai et qui a été réduite à 1 mètre le long des chemins latéraux 
soit rétablie à 2 mètres. » 

 
Nouveau refus des ingénieurs avec l’exemple de Montauban –Castres 

« La Compagnie demande que les remblais soient défendus dans 
toute l’étendue de la plaine submersible de la Garonne. La 
nécessité de ces travaux n’est reconnue qu’en certains points par 
M M les ingénieurs qui rappellent d’ailleurs que la Compagnie 
dans la construction de lignes bien autrement importantes n’a fait 
elle-même que des défenses partielles. » 

 
Problème pour les passages à niveau qui entraînent des frais pour 
l’entretien de la voie. La Compagnie veut les réduire mais les 
ingénieurs « considèrent que le nombre et l’emplacement des 
passages à niveaux sont déterminés par les chemins interceptés. » 
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Les stations 
 
 
 
Comment se présentent les gares ? 
(ci-dessous un exemple avec celle de Belleperche) 
 
Une voie n°1 de halle et de quai. 
Une voie n°2 qui est la voie principale. 
Une voie d’évitement de 280 m de long. 
Une voie transversale. 
Un bâtiment de 2 travées pour les voyageurs. 
Deux trottoirs de 135 m de long. 
Une balle à une travée de 65 m accolée au côté Beaumont du 
bâtiment des voyageurs. 
Un quai découvert de 15 m de longueur utile 
Un gabarit de chargement sur la voie 1 
Un pavillon pour les lieux d’aisance et la lampisterie. 
Un puits dans le jardin du chef de station. 
 
 



 

30 

 

 

 
 
Ci-dessous le pont de Belleperche au moment de la 
construction du pont de chemin de fer. 
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Du côté de Moissac 
 
 
En 1888 La Feuille Villageoise fait référence à une délibération 
de la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne qui se plaint du 
retard concernant la réalisation de la ligne Castelsarrasin-Lombez 
par Beaumont de Lomagne. 

« Se basant sur ce que les terrains sont payés sur une longueur de 
plus de 20 kilomètres, la Chambre a demandé à ce que la mise à 
exécution de cette voie ferrée ait lieu dans les plus bref délai 
possible. On s’explique difficilement en effet que cette ligne de 
chemin de fer ne soit encore commencée. Quelle voie offre plus 
d’intérêt que celle-ci ? Appelée à desservir une région riche, s’il en 
fût jamais, la Lomagne trouverait dans l’exécution de cette ligne 
une nouvelle force vitale dont les bienfaits se feraient ressentir sur 
toute notre région. » 

 
Mais le même écrit en 1899 : 
 

Chemin de fer de Moissac à Cahors  
A la suite d’une démarche faite auprès de M. le ministre des 
travaux publics par les sénateurs et députés du Lot, démarche à 
laquelle s’était associé notre député, M. Chabrié, ce dernier a reçu 
de M. le ministre la lettre suivante : 
Paris 1er avril 1899 
Monsieur le député et cher collègue 
Vous avez bien voulu appeler mon attention sur l’intérêt que 
représenterait la déclaration d’utilité publique du chemin de fer de 
Cahors à Moissac, que la loi du 20 mars 1893 a concédé à titre 
éventuel à la Compagnie d’Orléans pour être établi à voie de un 
mètre. 
Ainsi que vous l’avez indiqué, le Conseil général du Lot, par 
délibération du 20 août 1898, a pris l’engagement de fournir à 
l’Etat, pour la construction de cette ligne, une subvention égale à 
la dépense d’acquisition des terrains sur le territoire du 
département. 
Mais, en ce qui concerne le département de Tarn-et-Garonne, 
dans lequel la ligne doit également s’étendre, la situation n’est pas 
au même point. L’un de mes prédécesseurs avait demandé au 
Conseil général de renouveler l’offre faire en 1882 d’une 
subvention de 15 000 francs par kilomètre. Au reçu de la 
délibération précitée du Conseil général du Lot, j’ai prié M. Le 
Préfet de Tarn-et-Garonne de me faire connaître si une résolution 
avait été prise par l’assemblée départementale. J’ajoutais que je 
serais disposé, en ce qui me concerne, et sous réserve de la 
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décision du Parlement, à admettre que la subvention de ce 
département fût fixée, comme celle du Lot, à la dépense 
d’acquisition des terrains dans le département, si le Conseil 
général le préfère. 
M. le Préfet m’a informé qu’à la session d’avril, il provoquerait une 
réponse de la part de cette assemblée. 
Dans cette situation, je ne puis qu’attendre le vote par le Conseil 
général de Tarn-et-Garonne de la subvention de ce département 
pour faire procéder aux études et à l’instruction préliminaires à la 
demande de déclaration d’utilité publique. 
Je prends d’ailleurs bonne note de votre démarche et vous pouvez 
être assuré que je ne perdrai pas de vue les vœux dont vous vous 
êtes fait l’interprète auprès de moi. 
Agréez, monsieur le député et cher collègue, l’assurance de ma 
haute considération. 
Le Ministre des Travaux Publics C. Krantz 

 
A question du chemin de fer aura fait couler beaucoup d’encres entre 
les diverses autorités politiques…. 
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La construction 
 

L’aspect technique 
 
 
 
 

Voici quelques éléments concernant le maintien des 
communications et l’écoulement des eaux pour la partie qui va 
de l’axe du bâtiment des voyageurs de la gare au château de 
Belleperche donc toute la partie sur la commune de 
Castelsarrasin. Parfois il faut une barrière, parfois le chemin 
passe dessous. 
 
1 ) Ici à P 3, le chemin vicinal n°1 coupe la voie ferrée. On voit la 
maison du garde barrière. 

 

 
 

1 ) Plan de la barrière devant Belleperche 
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2 ) Quand la ligne rejoint celle de Bordeaux-Sète 
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3 ) Déviation du chemin vicinal ordinaire n°12 dit de Bénis 
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4 ) Ici nous sommes juste après la barrière de Saint Martin où 
le chemin latéral passe sous la voie et juste à côté du ruisseau 

Lozier. Plus loin il y a le chemin rural n°10.  
On voit apparaître un ancien chemin rural.  

Nous sommes à P. 34 et P. 35. 
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5 ) Ici nous sommes à la barrière à Saint Martin là où la voie 
ferrée coupe la nationale de Bordeaux à Toulouse. 

D’un, côté la propriété est de M. Bachala  
et de l’autre M. Dreuilhe. 

 

 
 

6 ) Page suivante : Le schéma du pont métallique avant l’arrivée à 
Belleperche, et le pont de Belleperche. 
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Les plaintes les plus diverses 
 
Des maires sont mécontents. La plainte la plus originale est 
celle du maire de Cordes-Tolosannes quand il demande que la 
gare de Belleperche s’appelle « Cordes-Tolosannes ». 
Une lettre est envoyée au ministre à ce sujet suite à la 
délibération municipale du 20 novembre 1904 du Conseil 
municipal : 

 « La Compagnie des Chemins de Fer du Midi, saisie de ce 
vœu a fait connaître qu’elle ne verrait pas d’inconvénient à ce 
que cette gare fût dénommée « Cordes-Belleperche » si la 
dite commune consent à lui verser la somme de cent francs, 
chiffre auquel elle évalue la dépense qu’occasionnerait le 
changement de dénomination proposé. » 

Le ministre est d’accord et la mairie non, ce qui fait que la gare 
s’appellera Belleperche. 
 
Le même maire se plaindra, sans succès également, du 
fonctionnement proposé pour la barrière de la route des 
Gabachoux. 

« Les barrières du passage à niveau en question sont 
manœuvrées à distance par le garde du P.N. voisin N°5 ; la 
fermeture en est annoncée au moyen de trois coups de 
sonnette et un avis affiché de chaque côté de la voie fait 
connaître qu’il est interdit de s’y engager lorsque la sonnerie 
retentit. » 

 
Le ministre répond  : 

« Cette disposition ne présente aucun danger si le public 
observe les mesures de précaution qui lui sont 
recommandées : elle est d’ailleurs adoptée par divers réseaux 
et appliquée sans inconvénient sur des lignes plus 
fréquentées. » 
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Des entrepreneurs sont mécontents. Le 4 janvier 1899 une crue de la 
Garonne a provoqué des dégâts pour Fabre et Floret les 
entrepreneurs du lot n°1 qui demandent un remboursement de 1806 
francs. 
Les ingénieurs ont fait observer, et les entrepreneurs l’ont admis, 
qu’un approvisionnement de sable de 90 m3 en un point submersible 
constituait une imprévoyance, le chiffre de 30 étant jugé suffisant 
pour alimenter pendant une semaine le chantier de Samponne.  
De même les briquettes en béton et les planches d’un gâchoir 
pouvaient être mises en sûreté. Donc, déduction faite de ces points, la 
demande est reconnue valable seulement pour 1500 F. 
Ce que les entrepreneurs ont accepté, le 8 juin 1899. 
Le 20 juin 1899 M. Louis Barado entrepreneur du 3ème lot 
(adjudicataire le 8 janvier 1898) s’adresse au préfet pour connaître 
les règles quant aux indemnités suite à un accident de travail sur le 
chantier. Pour savoir il faut remonter à des arrêtés ministériels du 15 
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décembre 1848 et du 22 octobre 1851. Les entrepreneurs devaient 
alors payer une assurance représentant 1 à 2% du salaire. Puis la loi 
du 9 avril 1898 a modifié les tarifs à 8 et 10%. Ce qui cange les règles 
du contrat de janvier 1898. Donc il demande « si l’administration 
compte prendre à sa charge le paiement des indemnités allouées aux 
ouvriers blessés ou si elle entend laisser ce soin à l’entrepreneur en 
l’indemnisant en conséquence. » 
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Les deux documents ci-dessus concernent l’entrepreneur de Valence 
d’Agen M. Chaumeil et des habitants de Lafitte. Page suivante, il 
s’agit d’une plainte la veuve du maire de Castelsarrasin, Madame 

Flamens, et dessous le plan du litige. 



 

45 
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Donc, jusqu’à la veuve du maire qui est obligée d’écrire aux 
autorités pour se faire entendre ! On constate avec le plan qu’au 
P 19 une partie de sa propriété a été utilisée pour la voie ferrée. 
Elle écrit donc de Lamoure le 23 novembre 1900 pour dire : 

« Je suis très surprise du retard apporté par Messieurs Fabre 
et Florets, entrepreneurs, au paiement des sommes qui me 
sont dues relativement aux emprunts faits sur ma propriété 
pour le chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont. 
Ce paiement Monsieur le Préfet devait s’effectuer fin juin. 
J’ai vainement demandé ce paiement qui me cause un très 
grand préjudice ayant emprunté et désirant payer avec 
argent. 
Je vous serais, Monsieur le préfet, infiniment obligée de me 
faire payer ce qui m’est dû le plus tôt possible. Un plus long 
retard me serait très préjudiciable. » 

Pouvait-elle se souvenir que c’est son mari, en tant que maire 
qui a été actif dès le 9 juin 1880 pour lancer ce projet ? 
 
La pétition de M. Cayrou 
Le 26 février 1904 les Ponts et Chaussées répondent à la mairie 
de Castelsarrasin au sujet d’une plainte de M. Cayrou qui a 
demandé un arrêt, à Saint Martin Belcassé, au croisement de la 
voie ferrée Castelsarrasin-Beaumont et la route Bordeaux-
Toulouse. Le 7 février 1904 le Conseil municipal « a décidé à 
l’unanimité d’appuyer ce vœu de toutes ces forces ». 
Malheureusement c’était un peu tard même si ce n’était pas la 
première demande puisque le 24 décembre 1903 la réclamation 
avait déjà été formulée ! 
La réponse est simple et claire : c’est NON. 
1 ) La demande de 1903 est la première et elle est un peu 
tardive vu que l’enquête sur les stations a été faite depuis 
longtemps. 
2 ) L’établissement de cette halte ne paraît d’ailleurs guère 
possible, attendu que le passage à niveau où l’on voudrait la 
voir établie se trouve sur une partie de la ligne en pente de 
0,010 par mètre, et que cette pente ne peut pas être réduite car 
elle s’étend entre le pont de 41, 93m sur le canal latéral à la 
Garonne et le viaduc des Calvets ouvrages aujourd’hui terminés 
et qu’il n’est pas possible de modifier. L’arrêt d’un train sur une 
pareille déclivité obligerait de maintenir les freins serrés 
pendant toute la durée du stationnement d’où les ruptures 
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possibles d’attelage et c’est pour ce motif que la Compagnie du 
Midi s’est toujours montrée opposée à la création de points 
d’arrêts sur les déclivités supérieures à o,004 m/m. 
3 ) Ceci étant la dépense s’élèverait à 4900 F sans les frais 
d’installation des signaux, même avec des installations réduites 
et un trottoir de 135 m. 
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Autres plans concernant Labourgade. 
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L’action du Conseil général 
 
 
 
Au cours de ses séances le Conseil général du Tarn et 
Garonne a été obligé maintes fois de délibérer sur le sujet 
aussi voici quelques extraits des registres de délibérations : 
 
« 21 avril 1899 
CHEMIN DE FER DE CAHORS A MOISSAC 
M. Salers rappelle au Conseil général que la participation du 
département de Tarn-et-Garonne à la construction de la ligne de 
chemin de fer de Cahors à Moissac n'est pas une question nouvelle, 
en telle sorte qu'il ne s'agit pas d'une décision à prendre, mais d'un 
engagement à tenir. 
Si l'on se reporte aux délibérations antérieures de cette Assemblée, 
on trouvera dans les procès-verbaux des séances des votes fermes, se 
confirmant et se corroborant les uns les autres, desquels il résulte 
que le principe de la participation est acquis. 
Le Conseil général a toujours considéré comme parallèlement acquis 
deux projets de chemin de fer : celui de Beaumont à Castelsarrasin et 
celui de Cahors à Moissac. Toutes les fois qu'un vote de fonds ou de 
principe a été émis pour le premier de ces projets, il a été 
concomitamment accompagné d'un vote confirmatif intéressant le 
second. 
M. Salers fait observer que ces promesses, ou plutôt ces 
engagements, avaient été pris à une époque où il s'agissait d'un 
chemin de fer à voie ordinaire à construire entre Cahors et Moissac, 
comme entre Beaumont et Castelsarrasin, tandis qu'aujourd'hui il ne 
s'agit plus que d'un chemin de fer à voie étroite, dont la dépense, bien 
moins exagérée, n'impose qu'une contribution réduite à nos finances 
départementales. 
Comment notre Assemblée, dit M. Salers, pourrait-elle hésiter une 
seconde à tenir des engagements aussi formels, aussi souvent 
répétés, dont on ne demande plus, d'ailleurs, l'exécution qu'en 
partie? 
Comment notre Assemblée pourrait-elle hésiter, à l'heure ou les 
départements voisins activent la création de leurs voies de circulation 
et combinent de telle sorte les plans qu'ils effleurent aux limites de 
nos cantons frontières, de manière à attirer nos populations vers 
leurs villes principales au détriment des autres ? 
Nous devons agir en toute hâte, voter ce que l'Etat nous demande 
pour la création du chemin de fer de Cahors à Moissac et nous 
occuper en toute hâte aussi de la création de nos lignes de tramways 
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départementaux, de manière à rendre plus étroites et plus vivifiantes 
les relations intimes et respectives des agglomérations qui 
constituent notre département. 
Pour ce qui concerne le tracé général de la ligne de chemin de fer 
dont il s'agit, il ne peut plus prêter à aucune discussion, puisqu'il a 
été concédé, suivant deux points d'aboutissement fixes, par la loi de 
1893. 
La ligne ne peut être changée, elle doit nécessairement partir de 
Cahors et aboutir à Moissac. 
M. Bourgeat fait remarquer que des modifications ont été, plus tard, 
apportées à ce tracé ; il cite notamment l'amendement qui avait été 
adopté par M. Chabrié père, qui comportait le tracé par Lauzerte. 
M. Salers démontre qu'il ne demande pas au département une 
augmentation des charges qu'il a déjà assumées, mais plutôt une 
réduction de ces charges. Le vote de la contribution pour cette voie de 
communication est acquis, dit-il, depuis le mois d'août 1880, ainsi 
que l'établit le rapport dressé par M. Lasserre. Il semble, dès lors, 
qu'il n'y ait plus qu'à répondre que nous maintenons les engagements 
pris et à examiner comment nous les tiendrons. Je ne défends pas ici, 
dit M. Salers, un intérêt local, mais bien un intérêt général. Notre 
département se démembre faute de voies de communication. Le 
canton de Montaigu se rattache au Lot-et-Garonne, Auvillar à Agen, 
une autre partie à Toulouse. Ce n'est plus, comme semble l'indiquer 
la lettre de M. le Ministre, pour une somme de 15 000 F par 
kilomètre que vous avez à contribuer pour l'établissement de cette 
ligne.  
En effet, la loi du 20 mars 1893 a concédé cette ligne à l'Orléans 
comme étant d'un intérêt local; elle devra donc, par suite, être établie 
à voie étroite. Ce ne sera plus, dès lors, la somme de 15 000 F par 
kilomètre, pour laquelle vous êtes liés, qui vous sera demandée, mais 
celle de 5 à 6000 F ; vous ne devez pas hésiter à la voter. 
-M. le Préfet fait remarquer que les assertions de l'honorable 
conseiller sont en contradiction formelle avec la lettre de M. le 
Ministre, qui précise que le département a le choix ou de se charger 
de l'acquisition du terrain ou de donner une subvention de 15 000 F 
par kilomètre. 
M. Baron objecte que, les terrains ayant considérablement diminué 
de valeur, le département aura tout avantage à prendre cette 
acquisition à sa charge, le prix à payer étant inférieur à celui 
demandé M. Salers ne conteste pas les précisions faites par M. le 
Préfet, mais il persiste à croire qu'on ne peut exiger aujourd'hui la 
contribution qui a été promise pour l'établissement d'une ligne à voie 
normale et propose d'émettre un vote conforme à celui qui a été émis 
par le département du Lot. 
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M. le Président déclare que la question, lui parait trop importante 
pour pouvoir être votée immédiatement et propose au Conseil de se 
réunir en Commission pour discuter à huis clos de cette question. 
M, Baron, tant en son nom qu'à celui de MM. Capmas et Levet, 
donne lecture de la proposition suivante : 

« MESSIEURS, 
« Le projet de construction de la ligne de Cahors à Moissac date de 
1877. Il fut compris, en juillet 1879, dans le plan d'ensemble dressé 
par M. de Freycinet. 
« En novembre 1883, au moment de la discussion au Sénat de la 
convention avec la Compagnie Orléans, M. Raynal, Ministre des 
Travaux Publics, promit de comprendre cette ligne dans les 400 
kilomètres dont la Compagnie s'était engagée à accepter la 
concession. 
« Ce ne fut que dix ans plus tard que cette voie ferrée fut concédée 
à la Compagnie d'Orléans, sous réserve de la déclaration d'utilité 
publique (loi du 20 mars 1893). 
« Les populations dont nous sommes les interprètes attendent 
donc depuis plus de vingt ans la réalisation des promesses qui leur 
ont été faites. Dans cet intervalle, elles ont eu particulièrement à 
souffrir des crises agricoles et financières qui ont sévi sur le pays. 
La perspective d'une voie ferrée destinée à fournir enfin un 
débouché à leurs produits agricoles ou industriels a pu seule les 
aider à supporter patiemment toutes ces épreuves. 
Quoiqu’absolument déshéritées jusqu'à ce jour, elles n'ont pas 
cessé, aux heures les plus difficiles, de montrer par leur 
courageuse attitude politique qu'elles étaient dignes de la 
bienveillante attention des pouvoirs publics. 
« Malgré l'injuste oubli dont elles ont été victimes elles 
continueront à témoigner, en toute occasion leur fidélité 
républicaine ; mais il leur sera bien permis d'élever 
respectueusement la voix aujourd'hui pour supplier le Conseil 
général de vouloir bien, à l'exemple de ce qui a été fait dans le Lot, 
au mois d'août dernier, prendre à sa charge la dépense 
d'acquisition des terrains nécessaires à l'établissement de la voie 
ferrée. Les sacrifices que le département voudra bien consentir 
pour cet objet seront notablement inférieurs à ceux qu'il avait 
votés en principe, dès l'année 1882, et qui s'élevaient à 15 000 
francs par kilomètre. 
« Confiants dans votre esprit de justice, nous vous demandons, 
Messieurs, de vouloir bien prendre l'engagement réclamé par M. 
le Ministre, et sans lequel ne saurait intervenir la déclaration 
d'utilité Publique. 
« LEVET, BARON, Dr CAPMAS. » 
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Le Conseil décide de se réunir en séance privée pour l'examen de la 
question à laquelle elle se rattache. La séance publique est 
interrompue et reprise à cinq heures. 
M. Cambe donne lecture de la proposition suivante : 

« Le Conseil général, renouvelant les engagements pris par le 
département, relativement à la construction de la ligne de chemin 
de fer de Moissac à Cahors, nomme une Commission inter 
départementale pour régler cette part contributive qui, dans aucun 
cas, ne pourra dépasser 150 000 francs, et pour décider, en même 
temps, les mesures à prendre pour la construction des autres 
lignes de chemins de fer ou de tramways. 
« CAMBE, BORDARIES, DELBREIL, SALERS, CAPMAS, 
DESCAZEAUX, FOURCADE. » 

Cette proposition est votée à l'unanimité par le Conseil qui désigne, 
pour faire partie de la Commission interdépartementale chargée de 
se concerter avec les départements voisins pour l'établissement des 
lignes de chemins de fer, MM. Bordaries, Cambe, Delbreil, Capmas, 
Descazeaux, Fourcade, Salers. » 
 
En 1901, les ouvrages métalliques ont fait l’objet d’un projet qui 
a été soumis à l’administration supérieure le 26 janvier 1901 ; ils 
seront adjugés dès que la décision ministérielle sera intervenue. 
Les travaux des maisons de garde ont été adjugés le 25 août 1900 ; 
MM les ingénieurs ont fait connaître qu’ils pourront être terminés 
dans le courant de cette année. 
 
Pour faire payer aux départements la ligne Beaumont-Gimont, une 
décision ministérielle du 16 décembre 1900 oblige les départements à 
payer. Le département demande alors aux communes intéressées une 
contribution. 
Dix communes sont consultées :  
« J’ai le regret de constater que les réponses sont négatives » 
constate l’Ingénieur en chef. 
 
Pendant e temps le chemin de fer de Cahors à Moissac continue de 
faire l’objet de débats et un nouveau tracé est proposé. En attendant 
un vœux est présenté au Conseil général pour l’abaissement des prix 
de transport pour le raisin de table mais sans résultats. Un tel vœu a 
aussi été formulé sans succès pour le transport des bestiaux. 
 
Voici le 8 juillet 1905 le rapport de l’inspecteur Fauré : 

« Le chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont est déclaré 
d’utilité publique par la loi du 3 août 1881. 
Tous les travaux sont terminés à l’exception de l’agrandissement 
de la gare de Castelsarrasin qui est très avancé.  
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Par dépêche du 10 mars 1905 M. le Ministre des Travaux publics a 
demandé le décompte de la contribution kilométrique à mettre au 
compte du département en exécution de la délibération du Conseil 
général du 22 août 1880 : cette contribution est calculée à raison 
de 15 000 F par kilomètre et comme la ligne s’élève à 25 km 732 m 
(longueur officielle) au total ça fait 385 858, 80 F. 
Le chemin de fer de Beaumont à Gimont a été déclaré d’utilité 
publique par une loi en date du 1er janvier 1904. Antérieurement à 
la déclaration d’utilité publique les départements du Gers et du 
Tarn-et-Garonne ont pris l’engagement de supporter entièrement 
les dépenses d’acquisition de terrain. L’on a procédé en 1904 à 
l’achèvement des études sur le terrain nécessaire à la préparation 
de projet du tracé et de terrassements ; l’on a également procédé à 
la rédaction de ce projet. Le dossier a été communiqué pour avis à 
la Compagnie du Midi le 31 mars 1905. » 

 
Le 10 août 1909, L’inspecteur Moissenet présente cet autre rapport : 

« Une décision ministérielle du 13 avril 1908 a admis en principe 
le maintien du régime des clôtures et barrières actuellement 
existant étant entendu que le Compagnie du Midi devra présenter 
des propositions en vue d’arrêter définitivement les longueurs des 
clôtures à établir le long de la ligne par application de la loi du 26 
mars 1897. 
Ces propositions ont été produites le 6 août 1908. Elles ont donné 
lieu à un échange d’observations entre la Compagnie et le Service 
du Contrôle à la suite desquelles il a été proposé que les clôtures 
existantes seraient complétées de telle sorte que tous les tronçons 
indiqués au cours de l’enquête se trouvent effectivement clôturés. 
Beaumont-Gimont : le projet de tracé et de terrassements a été 
approuvé par les décisions ministérielles des 19 mars 1906 et 8 
mai 1907. Le nombre de l’emplacement des haltes et stations a été 
fixé par les décisions ministérielles des 3 novembre 1906, 18 
novembre 1907 et 30 juillet 1908.  
L’adjudication des travaux pour le premier lot a eu lieu le 29 
février 1908. Le montant des dépenses autorisées (rabais déduit) 
s’élève à 156 681, 36 F, non compris une somme à valoir de 21 227, 
28 F. 
L’entrepreneur a attaqué les travaux dans le courant du mois 
d’avril 1908 et les terminera pour la fin de l’année courante. 
Toutes les indemnités de terrains sont actuellement payées et 
consignées. Ces indemnités et les frais d’expropriation s’élèvent au 
total de 123008, 84 F, sauf vérification par l’Administration 
supérieure. 
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M. le Ministre des Travaux Publics nous ayant, dépêche du 28 
octobre 1908, prescrit de lui faire connaître en vue de sa mise en 
recouvrement la contribution départementale correspondant aux 
dépenses d’acquisition de terrains réglées et soldées, et le 
département du Tarn et Garonne s’étant engagé dans sa séance du 
11 octobre 1902 à prendre à sa charge la totalité des dépenses de 
terrains à acquérir sur son territoire pour la construction des 
chemins de fer de Beaumont à Gimont nous avons dans un 
rapport du 20 janvier 1909 signalé que la somme à recouvrir sur le 
département de Tarn-et-Garonne s’élevait à 123 008 fr. 84 dont 
6 000 francs versés dans les caisses du département à titre de 
contributions des communes par M. Soubies conseiller général et 
117. 008 fr. 84 par le département. 
 
Le projet de 2° lot est assez avancé et pourra être présenté vers le 
milieu de l’année 1910. Le plan parcellaire de ce lot est 
entièrement levé et rapporté sur le terrain. 
 
Le projet d’exécution du 3° lot est très avancé et pourra être 
présenté vers la fin de l’année courante.  
 
Le projet d’exécution du 4° lot a été produit le 2 mars 1909. » 

 
Encore en 1933, nous trouvons dans les délibérations du Conseil 
général un rapport de l’ingénieur en chef pour le chemin de fer 
Cahors Moissac qui indique qu’à cette date a été réalisé le 
raccordement de la ligne nouvelle avec les réseaux d’Orléans et du 
Midi et que les acquisitions de terrains se poursuivent. 
Quant à la ligne Beaumont-Gimont les travaux se poursuivent. 
 
Mais nous savons que deux ans après tout est arrêté ! 
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Arc de triomphe à Beaumont au moment de l’inauguration de la ligne 

de chemin de fer. 
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L’inauguration en 1904 
 
 
 
Le 8 octobre 1904 le préfet du Tarn et Garonne est soulagé. Il reçoit 
enfin la lettre qui clôt le chapitre si long que fut la construction de la 
voie ferrée Castelsarrasin-Beaumont. 
Il lit le document : 

« Une commission placée sous la présidence de M. L’Inspecteur 
Général directeur du Contrôle du réseau du Midi a procédé à la 
reconnaissance des travaux du chemin de fer de Castelsarrasin à 
Beaumont de Lomagne. 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que, sur la vue du procès-
verbal de cette opération j’ai reconnu qu’il y avait lieu de 
maintenir à titre définitif, la date du 9 de ce mois provisoirement 
fixée par M. l’Inspecteur Général pour l’ouverture à l’exploitation 
de la ligne dont il s’agit. 
J’informe de ces dispositions la Compagnie des chemins de fer du 
Midi ainsi que les services intéressés. 
Par autorisation : Le Conseiller d’Etat directeur des chemins de 
fer. » 

 
Aussitôt se met en marche la machine à inauguration. Premier 
élément, trouver un ministre disponible pour fixer la date. Pour 
ensuite dérouler l’emploi du temps de la journée de fête. Voici donc 
l’annonce faite par les défenseurs du gouvernement. 

 « La dépêche 3 novembre 1904 
TARNETGARONNE : FETES DE BEAUMONT DE-LOMAGNE 
Voici des renseignements sur les fêtes qui auront lieu le 6 
novembre à Beaumont, sous la présidence de M. Bérard, sous-
secrétaire d'Etat de la poste et télégraphes. 
Le train ministériel partira de Montauban à 8 h 45 du matin : à ce 
train seront ajoutés deux wagons, où les invités officiels pourront 
prendre place sur présentation de leur billet et de leur lettre 
d'invitation au banquet. 
Le ministre arrivera à Castelsarrasin à neuf heures, il recevra, sur 
le quai de la gare, les souhaits de bienvenue de la municipalité de 
Castelsarrasin. 
Des arrêts ont été également prévus, sur la demande des 
municipalités intéressées, à la gare de Belleperche, au passage à 
niveau de Lafitte et à la gare de Labourgade. 
Le ministre arrivera à Beaumont à dix heures et demie ; il recevra 
aussitôt à la mairie les fonctionnaires et les délégations 
républicaines des diverses communes. 
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Le train de plaisir4 organisé sur la demande de la municipalité de 
Beaumont partira de Castelsarrasin à dix heures du matin, 
s'arrêtera à toutes les gares et arrivera à Beaumont-de-Lomagne 
10 h 50. 
Contrairement aux indications portées sur les lettres d'invitation 
et les cartes de souscription au banquet, celui-ci aura lieu non à 
midi mais à onze heures, les invités et souscripteurs sont priés 
d'en prendre bonne note. 
Dans l'après-midi auront lieu les divertissements dont nous avons 
déjà fait connaître le programme, tels que défilé des sociétés 
musicales, lancement d'un ballon, festival, feu d’artifice et bal. 
Indépendamment du train ordinaire qui quitte Beaumont à 5 
heures, un train de plaisir, qui s’arrêtera à toutes les gares, partira 
de Beaumont à 11 h 59 du soir, pour arriver à Castelsarrasin à 
minuit 43. » 

 
Le 7 novembre La Dépêche ne va pas manquer de nous décrire tous 
les éléments des festivités. 

BERARD DANS LE TARN-ET-GARONNE 
M. Bérard, sous-secrétaire d'Etat, a inauguré hier la ligne de 
chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont. Le sous-secrétaire 
d'Etat, accompagné de M. Jouanneau, sous-chef de cabinet, est 
arrivé à Montauban à huit heures. Un train spécial a été formé, 
dans lequel ont pris place MM. Bérard, Sénac, Capéran et Thierry 
Cazes, députés ; Schrameck, préfet de Tarn-et-Garonne ; de 
Lapomeray, préfet du Gers ; le secrétaire général de la préfecture 
du Gers et le sous-préfet de Lectoure ; le général Souvestre, 
commandant la 66e brigade d'infanterie ; les colonels du 11e et du 
20e de ligne ; Doumerc, président de la chambre de commerce ; 
Mercier, président du tribunal de commerce ; Lacaze, Veyriac, 
Bordaries, Cambon, Bastide, conseillers généraux ; Rolland, 
substitut ; les conseillers de préfecture Marty et Pouvillon et tous 
les chefs de service. 
A Castelsarrasin se joindront au cortège MM Salers, Gimat, 
Fourcade, Gibily, conseillers généraux ; les sous-préfets de 
Castelsarrasin et de Moissac et de nombreux maires républicains. 

 
Voilà une belle occasion de repérer toutes les notabilités de l’époque. 
Je note la présence de M. Sénac qui va mourir quelques années après 
d’un accident de voiture. Que va faire tout ce beau monde. Le 
compte-rendu continue : 
 

                                                        
4 Un train gratuit pour les voyageurs 
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A Castelsarrasin 
Sur le quai de la gare se tenaient MM. le maire de Castelsarrasin, 
les sous-préfets de Moissac et de Castelsarrasin, plus leurs 
conseillers généraux et d'arrondissement, le commandant Herr et 
un groupe d'officiers ; de nombreux fonctionnaires étaient aussi 
venus attendre ici le représentant du gouvernement de la 
République. 
A l'arrivée du train ministériel, la Lyre de Castelsarrasin exécute la 
Marseillaise, frénétiquement applaudie. 
M. Bérard est reçu à sa descente du train par les membres du 
conseil municipal, ayant à leur tête M. Gimat, maire et conseiller 
général de Castelsarrasin, qui lui souhaite une cordiale bienvenue; 
il l'assure des sentiments démocratiques de la population 
castelsarrasinoise et du conseil municipal, ainsi que de son 
inaliénable dévouement à la République et au gouvernement de la 
défense républicaine, dont M. le sous-secrétaire d'Etat est l'un des 
plus dignes et des plus autorisés représentants. 
M. Bérard remercie en excellent termes les membres du conseil 
municipal pour la réception si cordiale qui vient de lui être faite et 
dont il reporte tout l’honneur au gouvernement dont il fait partie. 
Il se déclare heureux de se trouver au milieu des populations si 
républicaines de l’arrondissement de Castelsarrasin et assure les 
démocrates de son profond dévouement aux intérêts des 
populations agricoles, si éprouvées et si méritantes et pour 
lesquelles le gouvernement doit réserver une grande par de sa 
sollicitude. 
« Oui, s’écrie M. Bérard, je ne crains pas de l’affirmer, les 
républicains peuvent compter sur nous pour assurer au peuple 
toujours plus de justice de fraternité et de solidarité sociales. » 
(Bravos prolongés ) 
 

Première étape qui dit bien les raisons des inaugurations : elles ont 
peu à avoir avec le train et beaucoup avec la politique. Les festivités 
vont se poursuivre tout le long de la route. 

 
En route 
Tout le long de la voie se pressent les habitants des hameaux 
environnants, heureux de constater que cette ligne, depuis si 
longtemps promise par les représentants de l’opportunisme, est 
enfin réalisée aujourd’hui, grâce aux efforts de nos représentants 
radicaux et à la sollicitude du gouvernement actuel. 
A la gare de Belleperche, de charmantes jeunes filles offrent des 
bouquets au ministre qui les remercie et les embrasse avec 
effusion. 
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Le ministre, répondant ensuite au discours de M. le maire 
Vignaux, dit que la République réalisera les espérances des 
populations agricoles ; il émet le vœu que cette voie ferrée apporte 
une nouvelle source de richesse dans la contrée. 
Après quelques mots de M. le député Sénac, le train s’ébranle et 
nous arrivons bientôt à la halte de Lafitte où se tiennent plusieurs 
maires du canton5. Nouveaux souhaits de bienvenue, nouveaux 
remerciements du ministre et en route pour Labourgade. 
Ici la fanfare de Saint Nicolas fait entendre la Marseillaise. 
M. Julia président du comité de Larrazet dit un discours vibrant 
de foi républicaine empreinte des meilleurs sentiments 
rationalistes. 
M. Capela au nom de la municipalité salue le représentant du 
gouvernement de la République. 
M. Bérard heureusement inspiré par la beauté du site qui se 
déroule sous ses yeux vante la beauté de la plaine gasconne et ses 
richesses. Il suffit dit-il de venir au milieu des populations 
républicaines de la Lomagne pour voir se raviver son courage et sa 
croyance en l’éternelle justice. 
M. le ministre félicite ensuite la musique et l’on se remet en route 
vers Beaumont. 

 
Journée chargée pour le ministre qui n’est en fait qu’un sous-
secrétaire d’Etat. Même les bonnes choses ont une fin, donc le voyage 
se termine à Beaumont, mais pas les festivités, bien sûr. 
 

A Beaumont 
La ville est pavoisée de drapeaux nombreux, un superbe arc de 
triomphe s’élève au milieu de l’avenue de la Gare, sur laquelle se 
presse une foule si compacte que le cortège ministériel à peine à se 
frayer un passage. 
A la mairie, M. Bedouch salue le ministre au nom de la population 
beaumontoise. 
M. Bérard répond : il a éprouvé dit-il un véritable sentiment de 
joie à la constatation de la charmante réception qui lui a été faite 
tant sur tout le parcours de la voie ferrée que dans la vaillante et 
pittoresque cité beaumontoise ; il souhaite à tous bonheur, joie, 
santé, prospérité, et convie ses auditeurs à s’unir à lui pour 
acclamer ce que les démocrates aiment le plus : la Patrie et la 
République (acclamations prolongées). 
[Autres divers remerciements et distribution de médailles] 
 

                                                        
5 Qui a finalement était obtenue. 
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A présent les inaugurations se font avec des petits-fours car nous 
n’avons que des bonsaïs de fêtes. A l’époque rien n’existait de sérieux 
sans un banquet.  

 
Le banquet 
Un banquet de 500 couverts réunissait à onze heures 500 citoyens 
sous la grande halle. 
M. le préfet, le maire de Beaumont, Chabrié, Sénac député de 
Castelsarrasin, Thierry Cazes, député de Lectoure, Capéran député 
de Montauban, prononcent des discours. 
M. Bérard se lève ensuite, accueilli par une ovation chaleureuse. 
Dans une improvisation, coupée d’unanimes applaudissements, le 
sous-secrétaire d'Etat dit qu'il gardera un souvenir inoubliable de 
cette journée républicaine. 
Après avoir bu à la démocratie du Tarn-et-Garonne et de ses 
représentants républicains M. Bérard évoque le souvenir des 
luttes soutenues jadis contre la réaction. « Les temps héroïques ne 
sont pas passés, la lutte n’est pas  finie entre les blancs et les bleus, 
les phalanges républicaines grossies par les recrues fournies par 
nos écoles laïques, sont prêtes à soutenir l'assaut de l'éternel 
ennemi de la République, les théocrates et les césariens. »  
M. Bérard rappelle qu'après la rude bataille livrée vendredi au 
ministère réformateur de M. Combes par les réactionnaires 
coalisés, auxquels se mêlèrent de trop nombreux républicains 
dissidents, un nationaliste, dans un geste indigne, eut l'audace de 
frapper le chef de l'armée. (Cris : « Vive André ! Vive Combes ! ). « 
Cet acte montre aux républicains la mentalité des nationalistes 
qui, aujourd'hui, recommencent contre le ministère Combes la 
campagne menée jadis contre Ferry et Gambetta. L'union de la 
démocratie aura raison de cette coalition de rétrogrades. Le 
ministère accomplira l'œuvre réformatrice qui lui vaut la haine 
publique et la haine des ennemis de la république et du progrès. » 
Des applaudissements frénétiques ont souligné les phrases 
énergiques de M. Bérard. Une foule sympathique a ensuite 
accompagné M. Bérard à la gare. 
La fête a continué, joyeuse, animée, jusqu’au matin. 
Au banquet, M. Bérard a remis les distinctions ci-après : les 
palmes académiques à MM Abadie chef de musique, et Mourgues 
chef d’orphéon à Beaumont ; Solacroup maire de Bouloc, et 
Lebreton, chef de cabinet du préfet ; le Mérite agricole à MM 
Plantade et Capdordy de Saint-Nicolas ; Villemur de Montgaillard, 
Lauzerain de Pompignan ; et Dirat de Faudoas. 
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Mais tout étant politique, il suffit de lire le compte-rendu proposé par 
le journal le plus fortement opposé à La Dépêche, Le Ralliement, 
pour avoir un autre son de cloche.  
 

Palabres officielles 
Nous n'avons pu, avant-hier, on le comprend, que donner une 
analyse succincte des discours prononcés à Beaumont par les 
personnages officiels. D'ailleurs, nous voulions avoir l'impression 
de nos confrères blocards6, afin de pouvoir discuter, s'il y avait 
lieu, sur une base sûre. 
Notre compte-rendu était d'ailleurs exact, puisque, après le 
banquet, nous avions pu entrer dans la salle et nous documenter 
par nous-mêmes. 
De cette façon, nous étions certains de pouvoir donner une 
analyse fidèle de ces discours. 
De toutes les paroles qui ont été prononcées, il semblerait résulter 
que la République seule a fait des chemins de fer, comme elle 
cherche à établir la légende qu’avant son avènement on 
n'apprenait pas à lire. Cependant, nous constatons qu'il y a plutôt 
moins d'élèves aujourd'hui que sous l'Empire dans les écoles, mais 
passons. 
C'est entendu, avant l'avènement de la Marianne, la France était 
un pays de sauvages, pires que les Iroquois. La République a tout 
éclairé des feux rouges de son flambeau. Il est vrai que ces lueurs 
sont probablement celles de l'incendie qui demain dévorera tout. 
Mais, passons. 
Du discours du maire, il n'y a rien dire, de même que de celui du 
préfet ; c'est la harangue officielle tirée à mille et mille exemplaires 
depuis que le régime fleurit sur nos campagnes. 
M. Chabrié a — quoi qu'en La Dépêche qui ne l'aime pas — sacrifié 
sur l'autel du Bloc combiste, et ses paroles enflammées sur ce sujet 
brûlant ont été fort significatives. On peut être sûr désormais que 
M. Chabrié sera bien sage, bien obéissant.  
Quant à Sénac, c'est un grotesque qui désarme les colères par la 
multiplicité et l’incohérence de ses paroles. Il a trouvé moyen dans 
son discours de mêler le 16 mai à la fête, de nous dire que « M. 
Syveton, professeur, était agrégé de l’université mais 
probablement aussi de l’Université catholique (sic) ». Et, partant 
de là, il a fait une charge à fond sur les écoles libres. » 

 
Nous sommes avec Combes au gouvernement en pleine bataille 
religieuse et c’est le point qui est surveillé de près par les opposants. 

                                                        
6 C'est-à-dire le bloc des radicaux. 
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Deux photos de l’inauguration. 
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L’exploitation 
 
 
 

Le temps du trajet 
En 1909 il y a trois trains mixtes (voyageurs et marchandises) dans 
un sens, et trois dans l’autre : 7h 30 ; 11h 50 ; 18 h30 pour 
Castelsarrasin-Beaumont et 5h 5 ; 9h 50 et 4h 16. 
Généralement, le temps de trajet est d’une heure pour vingt cinq 
kilomètres. 
Celui qui démarre à 7h 30 à Castelsarrasin arrive à 7h 46 à 
Belleperche, 7h 58 à Labourgade, 8h 12 à Larrazet, 8h 24 à Sérignac 
et enfin à 8h 32 à Beaumont. Il y a quatre arrêts. 
En 1932 il reste deux trains au départ de Castelsarrasin : 9h 30 et 18h 
27 et au départ de Beaumont 5h 20 et 11h 15 avec un train de plus le 
jeudi pour le marché de Castelsarrasin avec départ à 15h 47 et arrivée 
à Castelsarrasin à 16h 32. J’avoue ne pas comprendre cet horaire sauf 
à penser que le marché se tenait l’après-midi ! 
 
Bref, la vitesse n’est pas performante : une heure pour parcourir 25 
km ! Quand à la proposition de correspondance pour Toulouse (par 
Gimont), elle est carrément ridicule : 4 h 15 alors qu'il n'y a que 50 
km par la route; on comprend mieux la concurrence de la route ! De 
fait le trafic voyageur ne sera jamais le plus important sur cette ligne, 
et il sera sacrifié en 1937. C'est le trafic marchandises qui assurera le 
maintien jusqu'à nos jours de cette ligne. 
 
Voici sur la vitesse des trains à l’époque d'après la Revue Universelle 
des inventions nouvelles, un aperçu des vitesses des trains dans 
différents pays de l'Europe et aux Etats-Unis. La vitesse moyenne, en 
France, varie entre 65 et 80 kilomètres à l'heure ; la vitesse maxima 
admise est de 110 à 120 kilomètres sur les réseaux du Nord, de l'Est 
et de l'Orléans, et de 90 kilomètres sur les réseaux de l'Ouest et de 
Paris-Lyon-Méditerranée. En Angleterre, la vitesse de marche est 
réglée entre 72 et 85 kilomètres ; les vitesses maxima ne sont pas 
limitées et atteignent fréquemment 125 kilomètres dans les pentes. 
En Belgique, la vitesse de marche des express est de 78 kilomètres ; la 
vitesse maxima fixée est de 100 kilomètres. Ces chiffres sont un peu 
diminués pour la Hollande, où la vitesse moyenne est de 72 
kilomètres ; la vitesse maxima, 90 kilomètres. En Allemagne, on ne 
dépasse pas, comme vitesse de marche, 65 kilomètres, et la vitesse 
maxima autorisée est de 75 kilomètres, sauf sur quelques lignes, où 
elle peut atteindre 90 kilomètres. Ces chiffres sont encore moindres 
pour l'Autriche, la Hongrie et la Russie, où les vitesses moyennes ne 
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dépassent guère 60 kilomètres et les vitesses maxima autorisées, 10% 
en plus, soit 66 kilomètres. En Italie, sur les deux grands réseaux de 
l'Adriatique et de la Méditerranée, les vitesses de marche sont 
respectivement de 70 à 75 kilomètres, avec un maximum de 80 
kilomètres à l'heure. Enfin, en Amérique, la vitesse de marche est de 
65 à 66 kilomètres, mais, le maximum n'étant pas limité, il n'est pas 
rare de voir des trains marcher à raison de 126 kilomètres sur d'assez 
longs parcours. 
 
Employés de la Compagnie du midi à Castelsarrasin en 1911 
A la gare, nous trouvons le chef de gare, Caus Louis né en 1872 à 
Baruge. Sa femme Marie Barthès né à Castelnaudary en 1877 est sans 
profession. Ils ont un enfant né en 1899 à Castelnaudary.  Tous les 
voisins sont des propriétaires. Les employés de la Compagnie du 
Midi sont éparpillés dans la ville. 
Aux Cheneviers, on trouve le chef cantonnier Jean Couderc né à 
Albias en 1854 qui n’habite pas loin d’un des garde-barrières Jean 
Taujas, né à Bidarol. Dans les deux cas, les épouses sont sans 
profession. 
A Prades, Germain Martry né à Canas en 1875 est, lui, déclaré 
employé de la Compagnie du Midi. Sa femme est née à Verdun et ses 
enfants à Montauban, même le dernier en 1903, ce qui montre que 
dans la ville les « cheminots » sont souvent des personnes de passage 
et donc peu implantées. 
L’autre cantonnier, François Coudoul, habite au Garrel et est né en 
1866. Sa fille est née en 1902 à Lançac. Quand à Mazars Henri, 
cantonnier, habitant à Lamoure, il est le premier à avoir une enfant 
née à Castelsarrasin en 1908 : Olga. Ils viennent de Sauveterre. 
Toujours cantonnier, Joseph Tournier a une fille née en 1907 à Saint-
Jory, et ils habitent Mallaurens. 
Aux Verriers bas, la barrière est tenue par Marie Pinette, la première 
femme employée de la Compagnie du Midi de cette liste. Elle vit seule 
à presque 50 ans. 
Pas très loin, à Caussade Bas, vit un cantonnier Antonin Redon né en 
1878, qui, comme sa femme Anne Roches, garde-barrière, est 
Castelsarrasinois. 
A Laverdoulette je note la présence d’un autre cantonnier : Michel 
Magnaud de Castelferrus. 
 
Ce petit sondage donne un aperçu des conséquences sociales de la 
présence de la voie ferrée et j’ai été surpris par l’importante des 
« cantonniers » qui, bien sûr, devaient travailler aussi bien sur une 
voie ferrée que sur l’autre. 
 

 



 

66 

 

Un accident ferroviaire à Castelsarrasin 
 
Une voie ferrée c'est la modernité qui engendre ses propres 
accidents. Il s'en trouve un qui a fait une info nationale et voici 
la présentation donnée par le journal de droite. 
 
Express du midi 14 février 1914 : Un tamponnement à 
Castelsarrasin, Un mort - Un blessé 
 

De notre correspondant particulier : Castelsarrasin, 13 février. 
Ce matin vendredi, à 6h 23, la, machine d'un train de Beaumont 
manœuvrait une rame de quatre wagons pour arriver à l'aiguille 
située un peu en aval du pont dit des Capucins, qui sert de passage 
au dessus de la route de Castelsarrasin à Lafrançaise, lorsqu'un 
train supplémentaire de marchandises, ne devant pas s'arrêter en 
gare, arriva à une allure de 42 kilomètres à l'heure et prit le train 
de manœuvre en écharpe au moment où celui-ci s'engageait dans 
l'aiguillage traversant la voie descendante.  
Le chef de train Louis Cougul a été tué (35 ans né à Montgaillard 
Ariège, marié, père de famille) ; le mécanicien Etienne Franque 36 
ans de Montauban a été blessé.  
Le choc fut épouvantable ; trois wagons du train tamponné furent 
ou complètement éventrés ou fortement endommagés ; le tender 
de la machine eut les roues arrières complètement arrachées et 
son arrière défoncé ; la machine n'eut aucun mal. Quant au train 
tamponneur, les dégâts ont été bien autrement importants. La 
machine gît, complètement défoncée et renversée, sur la voie ; le 
tender est démoli ; après c'est un amoncellement de wagons les 
uns sur les autres, un vrai chaos ; trois wagons-plateformes 
chargés sont superposés, et, sur celui qui est par dessus se 
trouvent des blocs de pierres de taille d'un poids énorme.  
Le tout touche par la partie supérieure au tablier du pont ; les 
parois latérales de la culée sont éraflées. On craignait même un 
moment pour la solidité de l'ouvrage d'art, mais après examen on 
a permis la circulation des voitures sur le pont.  
Des wagons chargés de vin sont éventrés, les demi-muids 
défoncés; le vin coule à flots. Un wagon d'oranges est défoncé et 
les fruits sont répandus sur la voie.  
Mais l'aspect le plus lamentable fut lorsque l'on vit le chef de train 
du train tamponné, Cougul, originaire de Toulouse, au milieu des 
débris du fourgon mort, serré par un montant en fer qui lui 
comprimait le ventre. On ne put dégager le cadavre que deux 
heures et demie après l'accident et on le transporta dans un 
bâtiment servant de lampisterie, où M. Delbosc, médecin légiste, 
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qui était sur les lieux de l'accident dès la première heure, put 
procéder à un examen sommaire de la blessure, en présence de M. 
le procureur de la République, de M. Cambedouzou, juge 
suppléant, de M. le capitaine de gendarmerie et de M. Forné, 
commissaire de police.  
Au cours de cet examen, le médecin découvrit une plaie confuse au 
côté droit de la partie inférieure de la cage abdominale, fortement 
violacée au centre, blessure produite par la ferrure qui avait 
comprimé le pauvre malheureux. Après cet examen, on transporta 
le corps à l'hospice pour qu'on pût procéder à l'autopsie. Quant au 
mécanicien blessé, M. Franque, il fut immédiatement évacué sur 
l'hôpital de Montauban, les blessures n'étant pas graves. 
L'enquête, diligentée par M. Lagane, procureur de la République, 
se continue et permettra d'établir à qui incombe la responsabilité 
de l'accident. Toutefois, dès à présent, il semble résulter des 
renseignements recueillis que le chef de gare intérimaire 
remplaçant le titulaire avait négligé de prévenir le chef d'équipe 
dirigeant la manœuvre de la rame de wagons tamponnés du 
passage non prévu du train tamponneur. La voie est 
complètement obstruée. Un train de secours est arrivé vers neuf 
heures de Montauban, avec une équipe sous la conduite de deux 
chefs de dépôt. M. le Préfet de Tarn-et-Garonne s'est transporté 
sur les lieux de l'accident avec le train de secours. On a commencé 
les travaux de déblaiement. Une équipe travaille à la construction 
d'une ligne de raccordement pouvant permettre le service non 
interrompu des voyageurs. A dix heures sont arrivés, des 
directions de Toulouse et de Bordeaux, les deux trains rapides. Les 
voyageurs du train de Bordeaux ont dû débarquer en aval du lieu 
de l'accident, en pleine voie, et se rendre à pied à la gare pour être 
transbordés dans le train qui devait les conduire vers Toulouse. E 
 
Sur les lieux de la catastrophe 
De notre envoyé spécial : 
Quand nous arrivons sur les lieux, c'est déjà une ruche humaine 
qui travaille aux abords du pont des Capucins et sur les voies. 
L'aspect est lamentable ; des rails au tablier du pont, c'est un 
entassement informe et chaotique de débris de wagons et de 
marchandises de toutes sortes, entassement tellement comprimé 
que deux énormes blocs de granit de 2 m3 chacun peuvent se tenir 
au-dessus juchés sur cet amas sans nom. 
L'entassement de débris amoncelés en cet endroit a fait buttoir 
contre le pont, dont il obstrue hermétiquement la moitié ; mais de 
l'autre côté de l'obstacle la locomotive a pu passer ; elle s'est 
renversée après avoir fait sa trouée et git, position incroyable, 
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toutes les roues en l'air comme une gigantesque tortue de mer 
qu'on aurait retournée pour en venir à bout. 
Quinze wagons ont été détruits ; on juge du désordre qu'on 
remarque sur la voie. 
Là, c'est un fourgon rempli d'oranges qui a répandu tout son 
contenu sur le sol : les soldats du 11ème d'infanterie s'emploient 
de leur mieux à ramasser les fruits éclatants et à les ranger dans 
des paniers que le destinataire a apportés pour sauver une partie 
de la cargaison. 
Plus loin, cinq ou six fûts de vin, crevés, ont laissé échapper tout 
leur contenu rouge sur le sol ; ici, c'est un wagon de blé dont les 
sacs éventrés projettent une longue coulée de grains, et au milieu 
de tout cela, des débris et des débris, des planches, des madriers, 
des essieux tordus, des roues égarées... 
Plus de cent ouvriers travaillent inlassablement à déblayer la voie, 
tâche surhumaine presque, et à poser deux rails provisoires et de 
raccordement pour permettre aux trains de circuler. 
A 4 heures, cette réparation à la solution de continuité de la voie 
était terminée, et le train express 102 qui part de Toulouse à 1 
heure s'apprêtait à passer. 
Hélas! cette tentative faillit dégénérer en catastrophe ; tout 
d'abord, la voie provisoire étant surélevée en remblai, il s'en fallut 
de peu que les cheminées de la locomotive ne touchent le tablier, 
elles effleuraient le dôme du pont, mais on passait tout de même, 
quand un obstacle grave surgit. 
 
La voie provisoire dessinait une courbe ; malheureusement cette 
courbe était trop prononcée et la locomotive 3015 qui conduisait le 
convoi, une machine du dernier style montée sur douze roues, ne 
put épouser la courbe pour laquelle elle avait trop d'empattement, 
elle risquait de dérailler ; le même inconvénient, du reste, si une 
locomotive de dimensions moindres l'avait évité, se serait présenté 
pour les longs wagons modernes du convoi. 
 
Alors, courageusement, les ouvriers se remirent à l'œuvre ; ils 
démolirent la voie pour en recommencer une autre à la courbe de 
diamètre plus grand. Entre temps arrivait, en queue de l'express 
102, l'express 104 qui attendit la fin des travaux pour passer. 
 
Comment s'est produit le choc 
Nous avons demandé à un ouvrier de la voie, qui se trouvait sur 
les lieux au moment de l'accident, comment il avait pu se 
produire. 
"Le train de marchandises 2102 arrivait à une allure rapide, nous 
dit-il, il avait passé la gare ; tout à coup j'entendis un bruit terrible 
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; je crus que le train venait de dérailler et de se jeter contre le pont, 
car me trouvant de ce côté j'aperçus les wagons qui montaient 
jusqu'au tablier du pont et s'entrechoquaient en produisant un 
fracas décroissant semblable au tonnerre. J'accourus avec d'autres 
personnes. Il était 6 heures et demie à peu près ; alors je vis 
l'épouvantable chose dont ces débris peuvent vous donner une 
idée. Les employés du train avaient sauté sur le sol et couraient en 
tous sens. Le premier moment d'affolement passé ils se 
comptèrent ; l'un d'eux manquait à l'appel ; c'était le chef de train 
Cougul ; on le chercha et, là, sous le pont, au milieu d'un 
amoncellement énorme, on l'entendit râler, tandis que dans la 
masse des planches un bras s'agitait encore. On voulut le secourir, 
mais il était comprimé sous une fourche, d'essieu, et il fallut plus 
d'une heure d'efforts pour le dégager. Le malheureux était mort 
quelques minutes après qu'on eut essayé de lui porter secours : il 
ne fut dégagé qu'à 8 heures et demie." A.G. 

 
Le Midi Socialiste évoquera la question sous un autre angle. 

"Continuant la série de ses exploits la Compagnie du Midi vient de 
mettre un tamponnement de plus à son actif.  
Le train facultatif de marchandises 2102 venant de Toulouse ayant 
eu du retard avant son arrivée à Montauban avait été garé dans 
cette ville pour laisser passer le train 149. A l'intervalle régulier ce 
train de marchandises a suivi vers Bordeaux. Avis en avait été 
donné de gare en gare par télégramme ainsi que le veulent la 
prudence et le règlement. Malheureusement à la relève des 
hommes d'équipe à six heures les nouveaux employés n'en prirent 
pas connaissance et croyaient le 2102 déjà passé. 
(…) 
Comme toujours c'est l'éternelle histoire d'un disque qui est cause 
de l'accident. Le personnel du 2102 affirme que le disque était 
ouvert." 
 
Je ne sais pas ce qu'est le disque mais le lecteur comprend qu'il y a 
d'un côté le point de vue une responsabilité individuelle et de 
l'autre une responsabilité du système de la Compagnie. Il se trouve 
que le surlendemain le même journal donnera le compte-rendu de 
l'enterrement. Comme il n'existe pas de monument aux morts 
pour accident de travail je reprends l'article ici. 

 
Le Midi Socialiste du 16 février 1914 nous permet de tout 
savoir de l’enterrement du cheminot décédé dans la 
tragédie. 
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Hier ont eu lieu au milieu d'une grande affluence les obsèques du 
conducteur Cougul qui a trouvé la mort au tamponnement de 
Castelsarrasin. 
Un cortège composé de plus de deux mille amis ou connaissances 
l'accompagnaient à sa dernière demeure. 
Dans l'assistance on remarquait : les citoyens Bedouce député 
Poulard représentant de la municipalité … 
 
A la suite de la cérémonie deux discours on été prononcés ; l'un 
par M. Marty au nom du Syndicat national ; l'autre par M. 
Bernadet au nom de la Protection Mutuelle dont le conducteur 
Gougul était membre : nous les donnons in-extenso. 
 
Cher camarade, 
Avant de laisser se refermer ce tombeau si prématurément 
ouvert, je viens au nom du Syndicat national des travailleurs des 
Chemins de fer, dont tu fus un des meilleurs militants, t'adresser 
un suprême et dernier adieu. 
Il y a deux jours à peine tu étais parmi nous plein de vie et de 
santé. Tu avais encore devant toi de longs et paisibles jours à 
passer près d'une épouse aimante et dévouée, d'une fillette que tu 
chérissais et de tes camarades qui t'estimaient. 
Hélas ! le triste sort en a décidé autrement, tu es tombé au champ 
d'honneur, victime du devoir, dans ce stupide accident dont peut-
être les vrais responsables ne seront nullement inquiétés. 
Pourtant la liste est longue, trop longue même, et il serait temps 
que l'on prenne les mesures nécessaires pour y mettre fin. 
Souvent les modestes cheminots ont poussé de hauts cris pour 
réclamer aide, protection, et le droit à la vie, hélas ! toujours leur 
voix s'est perdue dans le lointain écho. 
Faudra-t-il encore de nouvelles catastrophes, pour que le public 
s'émeuve et réclame avec nous des mesures radicales pour 
empêcher le retour de faits semblables ? Peut-être alors serons-
nous entendus, nous le désirons ardemment sans trop l'espérer. 
Celui que nous pleurons aujourd'hui, le camarade Cougul, était 
un des braves qui ont toujours compris et fait leur devoir aux 
heures tristes du passé comme à l'aurore présente. 
Ardent, dévoué, toujours prêt à servir les nobles causes il 
jouissait de l'estime de tous ses camarades, aussi nous nous 
inclinons bien bas devant sa dépouille mortelle. 
Puisse notre sympathie à l'égard du disparu être un 
adoucissement à l'immense douleur de sa famille éplorée. 
Camarade Cougul, dors en paix, ton souvenir restera à jamais 
gravé dans nos cœurs. Au nom du syndicat national je t'adresse 
un dernier et suprême adieu !" 
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Mesdames, messieurs, 
C'est le cœur rempli d'une grande tristesse, et au seuil de cette 
tombe ouverte, qui nous ravit pour toujours l'ami et le camarade 
Cougul, tué accidentellement le 13 février, à Castelsarrasin, des 
suites d'un tamponnement, et au cours de son travail, que nous 
nous trouvons tous réunis, ses camarades et ses amis du Midi, et 
les sociétaires de la Providence mutuelle , dont il était des 
meilleurs membres ; pour déplorer et pleurer l'ami et le 
camarade qui disparait, brutalement enlevé à l'affection des 
siens et à l'estime de ses amis. 
Le camarade Cougul rentré à la Compagnie le premier janvier 
1913, avait toujours été un bon sociétaire qui comprenait que 
notre devise de solidarité, prévoyance et travail ne devaient pas 
être de vains mots, mais qu'il fallait les appliquer dans le sens le 
plus large. 
Animé d'un très bon esprit ponctuel dans ses devoirs d sociétaire, 
le camarade Cougul sera unanimement regretté par ses 
camarades. Il nous appartenait à nous, membres de la Protection 
mutuelle, de venir une dernière fois auprès de sa tombe, faire son 
éloge et dire les vifs regrets que nous cause sa perte à tous. 
Puissent les sentiments d'affection qui nous unissaient au 
camarade Cougul, apporter un peu d'adoucissement à la peine 
cruelle que vient d'éprouver sa famille et à qui nous tous 
cheminots du Midi, nous présentons nos sincères condoléances 
dans le malheur qui la frappe. 
Camarade Cougul tu es mort au champ d'honneur du travail, 
nous nous inclinons tous devant ta tombe, au nom de la 
Protection mutuelle. Adieu 

 
Voilà deux discours qui nous changent des discours officiels tenus 
lors des inaugurations. 
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Je ne sais qu’elle est la photo la plus ancienne. 
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Les documents 
 
 
 

CHAMBRE DE COMMERCE DE TARN et GARONNE 
Séance du Vendredi 1er Mars 1901. 

Présidence de M. le Préfet de Tarn-et-Garonne. 
Extrait du Registre des Délibérations. 

 
L'ordre du jour appelle la question du prolongement du chemin de 
fer de Castelsarrasin à Beaumont. 
 
M. Doumerc, président de la Chambre, expose à l'Assemblée qu'il a 
reçu de M. le Préfet de Tarn-et-Garonne communication d'une 
dépêche ministérielle en date du 20 décembre 1900 par laquelle M. le 
Ministre des Travaux Publics fait connaître qu'il a décidé, 
conformément à l'avis du Conseil général des Ponts et Chaussées, que 
le chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont serait prolongé sur 
Gimont et que le raccordement de Larrazet à Montauban, demandé 
par la Chambre de Commerce de Montauban et proposé par MM. les 
Ingénieurs, ne serait pas exécuté. 
 
M. Doumerc, après avoir donné lecture de cette décision et rappelé 
les délibérations antérieures de la Chambre de Commerce, prie M. le 
Préfet de vouloir bien demander à la Chambre si elle maintient ses 
décisions précédentes et si elle autorise son Président à déposer dans 
ce sens, et en son nom, devant les commissions d'enquête instituées 
par M. le Ministre des Travaux Publics. 
 
Après une discussion à laquelle prennent part les membres présents 
à la séance, la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne adopte la 
délibération suivante : 
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La Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne, 
 
 
Vu ses délibérations des 30 mars et 18 août 1900 ; 
Vu les délibérations prises par le Conseil général de Tarn-et-Garonne 
les 24 avril et 22 août 1900 ; 
Vu la dépêche adressée le 20 décembre dernier, par M. le Ministre 
des Travaux Publics, à MM. les Préfets du Tarn-et-Garonne et du 
Gers, pour prescrire la mise à l'enquête du prolongement du chemin 
de fer de Castelsarrasin à Beaumont-de-Lomagne ; 
Vu les projets déposés par M. l'Ingénieur en chef Le Secq-
Destournelles comportant deux tracés, l'un se dirigeant sur Aubiet et 
l'autre sur Gimont, complétés par une ligne raccordant directement 
Montauban à Larrazet ; 
 
Considérant que, s'il n'y a pas lieu de revenir sur la désignation qui 
a été faite en 1882 de Castelsarrasin comme tête de ligne du chemin 
de fer reliant le Tarn-et-Garonne au Gers, il convient cependant de se 
préoccuper des considérations qui ont fixé ce choix et des mesures à 
prendre pour corriger les erreurs qui ont pu être commises à cette 
époque et en atténuer les conséquences ; 
 
Considérant que la raison capitale invoquée en faveur de 
Castelsarrasin, la nécessité de prolonger en droite ligne vers les 
Pyrénées, par Beaumont, Lombez et Lannemezan, la ligne 
stratégique de Cahors à Moissac n'existe plus aujourd'hui, puisque la 
ligne de Cahors à Moissac a été déclassée et rangée parmi les chemins 
de fer d'intérêt secondaire à voie étroite ; puisque le prolongement de 
la ligne de Castelsarrasin sur Lombez a été rendu inutile par suite de 
la construction du chemin de fer d'intérêt local de Toulouse à 
Boulogne-sur-Gesse par Lombez; puisque le rattachement de la 
région d'Auch aux Pyrénées doit s'effectuer désormais par la ligne 
d'Auch à Lannemezan; puisque le plateau de Lannemezan a été 
abandonné par l'autorité militaire, depuis quelques années, comme 
siège d'un camp d'instruction ou de concentration; puisque enfin 
l'Administration supérieure écarte définitivement tout projet de 
jonction ultérieure entre la ligne d'Auch à Toulouse et la ligne de 
Toulouse à Montréjeau ; 
 
Considérant que, dans ces circonstances, il importe d'examiner le 
prolongement du chemin de fer de Castelsarrasin à Lombez en se 
plaçant non seulement au point de vue des intérêts de la ville de 
Montauban et du département de Tarn-et-Garonne, mais encore au 
point de vue des intérêts de la région et de l'intérêt général du pays; 
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Considérant que les intérêts de la ville de Montauban ont été 
sacrifiés en 1882; que cette ville, point de jonction de plusieurs lignes 
ferrées et notamment des deux grandes artères : Bordeaux-Cette et 
Toulouse-Paris et point de départ des lignes de Lexos et de Castres, 
était tout naturellement désignée non seulement par l'importance des 
installations de sa gare, mais encore par sa position géographique 
pour être reliée directement à la Gascogne et à l'Armagnac avec 
lesquelles elle entretient par les routes de terre d'importantes 
relations commerciales ; 
 
Considérant que la construction d'un chemin de fer direct de 
Montauban à Auch doit être la conséquence de l'existence de la Route 
Nationale n° 128 qui relie ces deux villes et qui était le siège d'une 
circulation très active avant le détournement opéré au profit de 
Toulouse et d'Agen par l'établissement des chemins de fer de 
Toulouse à Auch et d'Agen à Tarbes ; 
 
Considérant que l'interruption de ces communications directes a 
porté le plus grand préjudice à la ville de Montauban et au 
département de Tarn-et-Garonne; qu'Auch est aujourd'hui à une 
distance de Montauban de 129 kilomètres par Agen et de 130 
kilomètres par Toulouse, tandis que la distance par la Route 
Nationale n'est que de 83 kilomètres ; 
 
Considérant qu'avec le prolongement du chemin de fer de 
Castelsarrasin sur Gimont la distance sera encore de 102 kilomètres, 
tandis qu'elle pourrait être réduite à 88 kilomètres environ par la 
construction d'une voie ferrée directe de Montauban à Larrazet et 
l'exécution du tronçon Beaumont-Aubiet ; 
 
Considérant que l'intérêt des populations du département du Gers 
est d'arriver le plus économiquement et le plus rapidement possible à 
Montauban d'où elles peuvent facilement se diriger dans les sens les 
plus divers, et notamment sur Paris, en raison des lignes ferrées qui 
convergent vers Montauban ; 
 
Considérant que les termes de la dépêche ministérielle du 20 
décembre 1900 semblent indiquer que, malgré les projets déposés et 
les études faites par MM. les Ingénieurs du service, la question du 
rattachement direct d'Auch à Montauban par Larrazet et Montech n'a 
pas fait l'objet d'un examen approfondi de la part de l'Administration 
supérieure et que ce raccordement qualifié simplement de « très 
coûteux » parait avoir été rejeté a priori comme se rattachant à des 
considérations d'intérêt général que l'Administration des Travaux 
Publics regarde comme étrangère à la question actuellement 
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discutée, question qu'elle prétend maintenir exclusivement sur le 
terrain de l'intérêt local ; 
 
Considérant, en se plaçant à ce point de vue, que si les intérêts de 
la ville de Mauvezin, sur lesquels la dépêche ministérielle semble 
particulièrement insister, sont éminemment respectables, ceux 
d'Auch, de Beaumont-de-Lomagne et de Montauban ne le sont pas 
moins ; 
 
Considérant que le choix d'Aubiet comme point terminus du 
prolongement du chemin de fer de la ligne de Castelsarrasin à 
Beaumont est écarté par l'Administration supérieure, parce qu'il 
imposerait aux habitants de Mauvezin, pour se rendre à Toulouse, 
une augmentation de trajet de 8 kilomètres ou de 10 % environ ; 
 
Considérant qu'alors même que les données statistiques que l'on a 
recueillies indiqueraient que la presque totalité des marchandises et 
des voyageurs fournis par Mauvezin sont à destination de Toulouse, 
alors qu'une très minime partie seulement se dirige sur Auch, il 
conviendrait de n'attacher à cette constatation qu'une valeur relative, 
tous les transports dans les directions autres que Toulouse 
s'effectuant par la voie de terre et échappant aux statistiques que l'on 
a pu dresser au moyen des expéditions ou des arrivages relevés dans 
les stations de Gimont et d'Aubiet ; 
* 
Considérant que beaucoup de voyageurs ou de marchandises en 
provenance de Mauvezin et de la région ne font certainement que 
transiter par Toulouse pour y prendre des directions que Montauban 
pourrait aussi leur offrir et ce avec un parcours de bien moindre 
longueur ; 
 
Considérant que le tracé Beaumont-Aubiet rapprocherait Mauvezin 
d'Auch de 8 kilomètres, permettrait, de placer la station de Mauvezin 
600 mètres plus près du centre de la ville et mettrait en 
communication plus rapide un important chef-lieu de canton avec le 
chef-lieu du département et avec Lectoure, chef-lieu de son 
arrondissement ; 
 
Considérant que Mauvezin trouvera dans la construction du 
chemin de fer d'intérêt local de Toulouse à Cadours, qui sera 
certainement prolongé jusqu'à Cologne et Mauvezin, des facilités de 
communication avec Toulouse sinon supérieures, du moins égales à 
celles que pourraient lui offrir le prolongement du chemin de fer de 
Castelsarrasin sur Gimont; que le raccordement Larrazet-Montauban 
offrira d'un autre côté à Mauvezin des facilités importantes de 
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communication avec la grande ligne de Bordeaux à Cette et avec les 
lignes de Paris et de Castres ; 
 
Considérant que Beaumont-de-Lomagne sera distant de 
Montauban par Castelsarrasin de 44 kilomètres, tandis que par la 
ligne directe de Larrazet la distance se réduirait à 36 kilomètres, ce 
qui rapprocherait Beaumont de son chef- lieu de département et de la 
région de Toulouse, vers laquelle le mouvement de la Lomagne est 
nettement dessiné, de 8 kilomètres (18 % environ) ; 
 
Considérant que le raccordement Larrazet-Montauban, tout en 
étant profitable aux intérêts de Beaumont, tout en permettant 
d'envisager la construction, à Bourret, d'un pont mixte qui 
remplacerait le pont suspendu établi dans cette dernière localité, 
aurait aussi pour conséquence de desservir Montech, chef-lieu de 
canton de 2459 habitants et centre industriel important ; 
 
Considérant que les raisons d'intérêt général, invoquées en faveur 
de la ligne Castelsarrasin-Aubiet, ne peuvent pas être passées sous 
silence quand il s'agit de la construction d'une ligne ferrée à voie 
large, destinée à être incorporée dans le réseau général de nos 
chemins de fer, et que ce serait méconnaître les véritables données 
du problème que d'écarter complètement la question d'intérêt 
général ainsi que le fait la dépêche ministérielle du 20 décembre 
1900 ; 
 
Considérant que la ligne Montauban-Larrazet-Beaumont-Aubiet-
Auch, continuée par la voie ferrée de Vic-Bigorre à Pau, dont le 
reclassement dans le réseau général s'impose à bref délai, est la ligne 
directe pour relier le centre de la France à la ligne internationale de 
Pau à Oloron et à Jacca; que s'il est vrai que la ligne de Toulouse à 
Bayonne assure les communications de Montauban avec Pau, c'est au 
prix d'un trajet de 267 kilomètres, supérieur de 76 kilomètres 
environ, c’est-à-dire de près d’un tiers de celui que l'on aurait à 
fournir en suivant le trajet sus- indiqué ; 
 
Considérant que cet allongement de 76 kilomètres lèserait 
gravement les intérêts industriels, commerciaux et agricoles de la 
région, étant donné que sur tout le réseau du Midi, à l'exception de la 
grande ligne de Bordeaux à Cette, les tarifs de transport sont calculés 
sur les bases maxima et les tarifs spéciaux font presque défaut, de 
telle sorte que le moindre allongement de distance se traduit pour le 
public par un surcroît notable de charges ; 
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Considérant, en ce qui concerne la nécessité de relier le centre de la 
France à la partie occidentale de l'Espagne, que les deux lignes 
internationales que la France et l'Espagne se sont engagées à 
construire simultanément, l'une par le port de Camfranc et l'autre 
par la vallée du Salat, sont distantes de plus de 130 kilomètres et 
débouchent dans des parties de la péninsule ibérique dont les 
productions agricoles ou industrielles et les relations avec le reste du 
pays sont essentiellement différentes; que dans ces conditions il 
importe de mettre le centre de la France, desservi par la grande 
artère de Paris à Toulouse par Montauban, en communication 
directe, non seulement avec la ligne de Saint-Girons à Lérida, mais 
encore avec la ligne d'Oloron à Jacca, en plaçant à Montauban, 
comme c'est naturel et logique, le point de bifurcation de ces deux 
directions ; 
 
Considérant qu'en raison des intérêts supérieurs qui sont en jeu il 
ne saurait être question soit de l'économie qui résulte du choix de la 
station de Gimont comme point de raccordement de la ligne de 
Castelsarrasin à Beaumont avec la ligne de Toulouse à Auch; soit de 
la dépense qu'il y aurait à faire pour l'établissement de la ligne ferrée 
de Larrazet à Montauban par Montech; soit des convenances 
particulières de la Compagnie du Midi qui lui ont fait demander 
Gimont comme point de soudure des deux lignes; soit enfin des 
difficultés d'exploitation que pourrait créer la Compagnie 
concessionnaire le tracé Beaumont-Aubiet ainsi que l'embranche-
ment Larrazet-Montauban ; 
 
Considérant que la vallée de l'Arrats est plus large que celle de la 
Gimone; que le cours de la première rivière est beaucoup moins 
sinueux que celui de la seconde, ce qui doit permettre de faire 
disparaître les objections indiquées dans la dépêche ministérielle au 
sujet de la supériorité en profit et en plan du tracé Beaumont-Aubiet ; 
 
Considérant que les difficultés techniques invoquées à propos du 
raccordement de la nouvelle ligne avec la ligne de Toulouse à Auch ne 
résistent pas à un examen approfondi; que les conditions dans 
lesquelles sont établies les stations de Gimont-Cahuzac et d'Aubiet 
semblent se prêter, aussi bien pour l'une que pour l'autre, à 
l'exécution de ce raccordement; que ces considérations se réduisent 
du reste à une question de plus ou moins de dépense, question qui 
sera examinée ultérieurement ; 
 
Considérant, au point de vue de l'exploitation, que celle-ci se fera 
dans les mêmes conditions que la ligne nouvelle aboutisse à Gimont 
ou à Aubiet; que l'une de ces stations n'offre pas plus de facilités ou 
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de ressources que l'autre que la construction de l’embranchement de 
Montauban à Larrazet, en reportant sur Auch et Montauban les 
points terminus de l'exploitation de la ligne, rendrait cette dernière 
beaucoup plus aisée et beaucoup plus économique; 
Considérant que la vallée de l'Arrats a été choisie d'un commun 
accord, par la Commission interdépartementale du Gers et du Tarn-
et-Garonne, dans la réunion tenue à Valence-d'Agen le 23 octobre 
1899, pour être le siège d'un chemin de fer à voie étroite aboutissant 
à Valence-d'Agen en suivant le cours de l'Arrats; que la décision prise 
par cette Commission a été ratifiée par le Conseil général de Tarn-et-
Garonne, le 24 avril 1900, et que le Conseil général du Gers, à la 
même date, a voté en principe le rattachement du réseau de 
tramways du Gers à celui du Tarn-et-Garonne; que le choix fait ainsi 
de la vallée de l'Arrats indique toute l'importance économique qu'elle 
présente et désigne le plus fort Aubiet pour être le point d'arrivée du 
prolongement du chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont ; 
 
Considérant, en admettant comme exacts les chiffres indiqués par 
la dépêche ministérielle du 20 décembre 1900, qu'il ne s'agit, pour le 
choix d'Aubiet, que d'un supplément de dépenses de 900 000 francs 
environ à ajouter à la dépense totale de 5 240 000 francs prévue par 
le projet ; 
 
Considérant, au même point de vue, que si le raccordement de 
Larrazet-Montauban exige une dépense importante, cette dernière 
s'appliquera à la construction d'une nouvelle voie ferrée qui 
desservira une importante région agricole et industrielle et jouera un 
rôle considérable dans le réseau général de nos chemins de fer, de 
telle sorte que cette dépense, quelque considérable qu'elle puisse 
paraître à première vue, est presque insignifiante au regard des 
avantages qu'elle procurera au pays et qu'il ne serait pas d'une 
administration sage et prévoyante d'écarter, pour une économie 
relativement minime, un projet qui permet de résoudre une question 
d'intérêt général d'une façon complète et définitive, tout en donnant 
satisfaction aux intérêts particuliers qui se trouvent en présence ; 
 
Considérant que ce serait porter une nouvelle et grave atteinte aux 
intérêts de la ville de Montauban que de ne pas corriger, dans la 
mesure du possible, les conséquences des décisions prises par 
l'Administration supérieure, depuis 1882, au détriment de 
Montauban; que l'exécution de la décision ministérielle du 20 
décembre 1900, si cette décision était maintenue, aurait pour résultat 
d'augmenter encore l'infériorité de Montauban par rapport aux 
centres voisins et d'accentuer la crise économique que traverse notre 
ville déjà si éprouvée par la diminution de sa population, la 
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disparition de ses industries autrefois florissantes et le malaise dont 
souffre une agriculture jadis très prospère ; 
 
Par ces motifs, la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne, 
maintenant ses délibérations antérieures, émet le vœu : 
1° Qu'il soit construit, à titre d'embranchement de la ligne de 
Castelsarrasin à Beaumont, une ligne ferrée de Montauban à Larrazet 
par Montech, afin d'assurer les communications rapides et directes 
entre Montauban, Beaumont-de-Lomagne et Auch ; 
2° Que le chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont-de-Lomagne 
soit prolongé sur Auch par Aubiet et non par Gimont ; 
3° Que la ligne de Vic-Bigorre à Pau, récemment déclassée, soit 
incorporée de nouveau dans le réseau des chemins de fer d'intérêt 
général en vue d'établir une ligne directe entre le centre de la France 
et Pau, par Cahors, Montauban et Auch ; 
Et décide que ce vœu sera transmis : 
A M. le Ministre des Travaux Publics ; 
Aux Sénateurs et Députés du Tarn-et-Garonne ; 
Aux Préfets du Tarn-et-Garonne et du Gers et aux Commissions 
d'enquête de ces départements ; 
Au Conseil général de Tarn-et-Garonne, en lui demandant d'émettre 
un vœu semblable dans sa prochaine session d'avril ; 
Au Conseil municipal de Montauban, afin qu'il puisse s'associer à la 
légitime revendication de la Chambre de Commerce de Tarn-et-
Garonne ; 
Aux Conseils municipaux de Beaumont-de-Lomagne et de Montech, 
ainsi que des autres communes intéressées. 
 
M. le Président de la Chambre de Commerce est chargé de l'exécution 
de cette décision et autorisé à faire au nom de la Chambre de 
Commerce toutes les démarches qu'il jugera utiles pour assurer la 
prise en considération du vœu qu'elle vient d'émettre. M. le Président 
est, en outre, prié de publier la présente délibération et de 
l'accompagner des notes ou documents qu'il croira nécessaire d'y 
annexer. 

Pour copie conforme : 
Le Président de la Chambre de Commerce, 
J. DOUMERC. Montauban, 1er mars 1900. 
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Annexe 1 
 

Délibération de la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne  
du 30 mars 1900. 

Réponse l’enquête ouverte par le Conseil supérieur du Commerce et 
de l’industrie sur les voies de communication. 

 
M. le Président s'exprime en ces termes : 
Au point de vue des voies ferrées, la Chambre de Commerce ne peut 
rester indifférente aux décisions qui seront prises pour le 
prolongement du chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont-de-
Lomagne. 
Elle a appris que des études sont faites actuellement par le service 
des Ponts et Chaussées pour déterminer les avantages ou les 
inconvénients des divers tracés qui ont été proposés. 
Deux variantes paraissent solliciter l'attention des Ingénieurs, l’une 
reliant Beaumont à Gimont, l'autre Beaumont à Aubiet. 
La variante aboutissant à Aubiet, en passant par l'important chef-lieu 
de canton de Mauvezin, est celle qui répond le mieux aux intérêts de 
notre département. Il s'agit, en effet, pour nous, de rendre, par une 
voie ferrée, aux anciennes relations commerciales qui avaient amené 
l'établissement de la Route Nationale n° 128, de Montauban à Auch, 
l'importance et la continuité qu'elles présentaient autrefois, et notre 
objectif est de relier Montauban à Auch, et par là aux départements 
sous-pyrénéens, par la voie la plus directe et la plus facile. La 
construction à peu près certaine d'une ligne de pénétration en 
Espagne par les Basses-Pyrénées rend encore plus nécessaire 
l'établissement d'une voie qui nous rapproche le plus possible de 
l'extrême Sud-Ouest, et c'est un des principaux motifs qui militent en 
faveur du tracé par Aubiet. C'est en vain que l'on invoquerait en 
faveur de Gimont les conditions dans lesquelles le chemin de fer de 
Castelsarrasin à Beaumont pourrait se prolonger ultérieurement vers 
le Sud-Ouest. Les relations de la région qui avoisine Gimont sont 
avec Toulouse et Auch, et aucun trafic n'est à espérer de ce côté à 
destination du département de Tarn-et-Garonne, aussi bien qu'en 
sens inverse. Du reste, tous les efforts tentés jusqu'ici par les 
représentants de cette région ont tendu à obtenir des voies ferrées 
qui les conduisent directement à Toulouse et à réclamer plutôt des 
chemins de fer coupant transversalement les multiples vallées qui 
descendent du plateau de Lannemezan que des lignes suivant les 
principales d'entre elles. 
Ce serait donc à tort que l'on se préoccuperait, soit du rattachement 
de la ligne de Beaumont au chemin de fer de Toulouse à Cadours avec 
prolongement sur Cologne et Beaumont-de-Lomagne, puisque cette 
ligne aboutirait forcément à Solomiac que traversera le chemin de fer 
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de Castelsarrasin à Aubiet ; soit du prolongement de cette dernière 
voie ferrée au delà du chemin de fer de Toulouse à Auch. Lombez, 
que l'on a particulièrement visé, n'a aucune relation avec 
Castelsarrasin et Montauban; il n'a de rapports qu'avec Toulouse et 
Auch. Il va être directement rattaché à Toulouse par le chemin de fer 
de Toulouse à Boulogne, et, en ce qui concerne Auch, il a tout intérêt 
à aller plutôt à Aubiet qu'à Gimont, c'est-à-dire à réclamer la voie de 
communication la plus courte et la plus directe. Le Tarn-et-Garonne 
a au contraire le plus grand intérêt à être rattaché à Auch et aux 
lignes ferrées, soit exploitées, soit en construction (Auch à 
Lannemezan notamment), qui convergent vers ce point. Les relations 
créées autrefois par la Route Nationale ne se sont point encore 
perdues; elles s'exercent par Agen et par Toulouse, malgré les prix de 
transport élevés qu'impose la longueur de cette voie détournée. Elles 
prendront une extension considérable le jour où Montauban sera 
relié à Auch par une voie directe. 
Le tracé par Aubiet s'impose donc; c'est le seul qui puisse donner 
satisfaction non seulement au département de Tarn-et-Garonne, 
mais encore aux populations du Gers et aux intérêts généraux de la 
région sous-pyrénéenne. 
Toutefois, pour faire rendre à ce tracé son maximum d'effet utile, il 
semble indispensable de le compléter par la construction d'un 
embranchement de Larrazet à Montauban par Montech, de façon à 
reporter sur notre ville le point de départ de la ligne de Montauban à 
Aubiet, et épargner aux voyageurs ou marchandises les charges que 
leur imposera le passage par Castelsarrasin. 
Il est inutile d'insister sur les avantages que la construction de cet 
embranchement procurerait à tout le pays, et il serait facile de 
démontrer qu'au point de vue des conditions d'exploitation et des 
intérêts de la Compagnie concessionnaire, cette mesure ne peut 
produire que d'heureux résultats. Il ne faut pas perdre de vue que si 
Montauban n'a point obtenu ce rattachement il y a vingt ans, c'est 
que l'on s'était alors placé à un point de vue spécial qui n'a plus 
aujourd'hui sa raison d'être, et que les principes actuellement en 
vigueur en matière de constructions de voies ferrées rendent 
absolument indispensable l'établissement de communications 
directes entre Montauban, centre important de lignes ferrées, et 
Auch qui est appelé à occuper une situation à peu près semblable. 
En conséquence, M. le Président propose à la Chambre de Commerce 
de se prononcer énergiquement pour le tracé par Mauvezin et Aubiet, 
qui permet de rétablir dans un avenir prochain les communications 
directes et rapides de Montauban avec Auch, et de là avec toute la 
région pyrénéenne. 
La Chambre de Commerce de Montauban, émet à l'unanimité le vœu 
suivant : 
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Que l'on place en première ligne, parmi les travaux d'amélioration 
des voies de communication à réaliser dans notre région, le 
prolongement du chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont-de-
Lomagne sur Aubiet par Mauvezin, en le complétant par un 
embranchement de Larrazet à Montauban par Montech, de façon à 
établir des communications directes et rapides entre Montauban, 
Auch et la région du Sud-Ouest, avec laquelle Montauban et les 
contrées voisines entretenaient autrefois, par la Route nationale n° 
123, des rapports suivis et fructueux, rapports que le tracé par Aubiet 
est seul susceptible de faire revivre, au grand profit des populations 
intéressées, de l'État et de la Compagnie concessionnaire.  
Pour copie conforme : 
Le Président de la Chambre de Commerce, J. DOUMERC. 

 
Annexe 2 

Conseil général de Tarn-et-Garonne. 
Séance du 21 avril 1900 (après-midi) 

M. Cambe donne lecture du rapport suivant : 
Votre Commission a pris connaissance des vœux émis par la 
Chambre de Commerce de Montauban dans sa séance du 30 mars 
1900, au sujet de l'amélioration des voies de communication dans 
notre département : 
« ... La Chambre de Commerce de Montauban demande en second 
lieu que le chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont soit prolongé 
jusqu'à Aubiet par Mauvezin, en le complétant par un 
embranchement de Larrazet à Montauban par Montech. 
Votre Commission s'associe également à ce vœu. Les 
communications avec le Gers, autrefois si nombreuses par voie de 
terre, ont singulièrement diminué au profit d'autres localités. Les 
rétablir est un devoir pour nous. D’un autre côté, satisfaction doit 
être donnée au canton de Montech qui a réclamé en vain une voie 
ferrée. L'importance de sa production agricole, la présence sur son 
sol de l’une des rares usines de notre département exigent que nous 
poursuivions énergiquement cette création de moyens nouveaux de 
transport. 
Les conclusions du rapport de M. Cambe sont adoptées. 
 
Annexe 3 :  Délibération de la Chambre de Commerce de 
Tarn-et-Garonne du 18 août 1900 
M. le Président rappelle à la Chambre de Commerce la délibération 
qu'elle a prise le 30 mars dernier au sujet du prolongement du 
chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont. 
Il a été informé que le Ministre des Travaux Publics n'avait pas 
encore pris de décision à ce sujet, et il croit, en présence des 
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démarches qui sont faites de divers côtés, qu'il conviendrait de 
renouveler le vœu déjà émis en faveur du prolongement sur Aubiet et 
de demander au Conseil général de s'y associer de nouveau. 
M. le Président expose que les considérations développées dans la 
délibération du 30 mars 1900 n'ont rien perdu de leur force. Si l'on 
veut bien jeter les yeux sur une carte du réseau des chemins de fer 
français, on verra de suite que la construction d'une ligne ferrée 
directe, de Montauban à Auch, comblera une lacune importante, et 
que cette ligne, alors même qu'elle ne serait pas complétée un jour 
par celle de Vic-Bigorre à Pau, est la voie la plus directe entre 
l'Espagne de l'ouest et la région centrale de la France. 
Le rattachement direct de Larrazet à Montauban par Montech aura 
l'immense avantage de desservir une partie de notre département 
que la densité de sa population, l'activité de ses transactions 
industrielles ou agricoles désignent naturellement pour être traversée 
par une voie ferrée. 
Les intérêts de Castelsarrasin, qu'il ne s'agit point de déposséder de 
l'avantage qui lui a été accordé, pas plus que ceux de la Compagnie 
du Midi, ne peuvent avoir à souffrir de la création du tronçon de 
Larrazet à Montauban ou du choix d'Aubiet comme point de soudure. 
C'est à tort que l'on invoquerait la nécessité de gagner Gimont afin de 
se rapprocher de la direction du futur chemin de fer de Saint-Girons 
à Lérida. La grande ligne de Bordeaux à Toulouse et de Toulouse à 
Bayonne assurera toujours avec cette voie internationale les 
communications les plus faciles et les plus rapides, et il ne faut pas 
perdre de vue que notre pays a plus d'avantages à être réuni à Jacca 
par le chemin de fer international du port de Camfranc qu'à Lérida 
par celui du port de Salau. Du reste, la distance considérable qui 
sépare ces deux villes espagnoles qui appartiennent à deux régions 
essentiellement distinctes sous tous les rapports, fait que l'une des 
deux voies internationales ne peut ni nuire à l'une, ni suppléer 
l'autre, et que chacune d'elle répond à des besoins et à des intérêts 
différents. Si l'on juge utile de réunir la ligne de Toulouse à Auch à 
celle de Toulouse à Bayonne, la construction de la section de jonction 
sera tout aussi aisée que l'on parte d'Aubiet ou de Gimont. 
C'est en vain que l'on s'abriterait derrière l'intérêt qu'ont les 
habitants de Mauvezin d’aller à Gimont plutôt qu'à Aubiet, en raison 
de leurs fréquentes relations avec Toulouse. Le tracé par Aubiet 
permet de placer la gare à une distance plus rapprochée du chef-lieu 
de canton que celui par Gimont et il sera facile à la Compagnie du 
Midi de combiner ses tarifs de façon à ce que le supplément de 
parcours qui, dans le sens de Toulouse, sera la conséquence du 
passage par Aubiet, soit réduit au minimum ou même négligé. Ce 
n'est pas la première fois qu'on prendrait une semblable mesure. 
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Les études entreprises par le service compétent ont démontré 
qu'aucune difficulté sérieuse ne pouvait s'opposer à la réalisation du 
projet d'un chemin de fer direct de Montauban à Auch par Aubiet en 
empruntant entre Larrazet et Beaumont-de-Lomagne la ligne de 
Castelsarrasin actuellement en construction. 
Il serait donc à désirer que le Conseil général de Tarn-et-Garonne, 
dans sa prochaine session, renouvelât son vœu du 24 avril 1900 et 
appelât d'une façon toute particulière l'attention de l'Autorité 
supérieure sur les avantages que présente cette solution, non 
seulement au point de vue des intérêts locaux, mais encore au point 
de vue de l'intérêt général du pays. 
La Chambre de Commerce, après en avoir délibéré, décide qu'elle 
maintient dans son intégrité le vœu qu'elle a précédemment émis et 
autorise son Président à faire auprès du Conseil général du 
département les démarches nécessaires pour que le vœu émis dans la 
séance du 24 avril 1900 soit renouvelé au cours de la session 
prochaine. Pour copie conforme :Le Président de la Chambre, J. 
DOUMERC. 
 
Annexe 4 

Conseil général de Tarn-et-Garonne 
Séance du 22 août 1900 (après-midi) 

Vœux de la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne  
M. Chalret du Rieu, rapporteur 
Votre deuxième commission a été saisie d'une note dans laquelle la 
Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne demande que le Conseil 
général corrobore, par l'émission de nouveaux vœux, les 
délibérations qu'il a déjà prises d'accord avec la Compagnie dans le 
but d'obtenir : 
1° La construction d'une ligne de chemin de fer de Montauban â Auch 
par Aubiet, en empruntant entre Larrazet et Beaumont la ligne de 
Castelsarrasin actuellement en construction ; 
2° La construction d'un chemin de fer de Lexos â Carmaux par la 
vallée du Cérou et de Lexos au Lot par la vallée de la Sève. 
M. le Rapporteur rappelle que, dans sa session d'avril, délibérant au 
sujet de l'enquête ouverte par le Conseil supérieur du Commerce et 
de l’Industrie, et sur les réponses de la Chambre de Commerce, le 
Conseil général s'est déjà prononcé en faveur de ces deux dernières 
questions, et qu'en présence du sérieux intérêt qu'elles présentent, 
rien ne s'oppose à ce qu'il en signale de nouveau l'examen à 
l'attention des Pouvoirs Publics. 
M. Chalret du Rieu propose, en conséquence, à l'Assemblée, de 
renouveler les vœux qu'elle a émis à ce sujet et de s'associer â la 
demande de la Chambre de Commerce relative à la modification de 
l'horaire des trains de la ligne de Montauban à Lexos. 
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Chemin de fer — Prolongement de la ligne de Beaumont à Aubiet 
M. Chalret du Rieu donne lecture du rapport suivant : 
Nos honorables collègues, MM. Rolland et Fourcade, ont déposé sur 
le bureau du Conseil général le vœu suivant : 
« Les soussignés ont l'honneur de demander au Conseil général 
d'émettre un vœu tendant à obtenir que des études soient faites en 
vue de la construction d'une ligne de chemin de fer prolongeant la 
ligne de Castelsarrasin à Beaumont sur Aubiet, avec établissement 
d'un embranchement de Larrazet à Montauban, afin de relier 
directement Montauban à Auch. 
« Ce vœu est d'ailleurs conforme â celui qui a été émis par la 
Chambre de Commerce dans sa séance du 17 février 1900. 
ROLLAND, FOURCADE. 
Votre commission a émis l'avis qu'il y avait lieu d'adopter cette 
proposition. 
Le Conseil donne un avis favorable à l'adoption de ce vœu et invite 
l'Administration à le joindre à celui déposé par la Chambre de 
Commerce et à le transmettre en même temps. 
 
Annexe 5  
Conseil municipal de la Commune de Montauban Séance 
du 9 mars 1901 

Vœu relatif au prolongement du chemin de fer  
de Castelsarrasin à Beaumont 

M. Ch. Garrisson, au nom de la Commission des Travaux Publics, 
donne lecture du rapport suivant : 
MESSIEURS. 
 M. le Maire de Montauban a saisi votre commission des Travaux 
Publics de la lettre suivante : 
Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne 
Montauban, 6 mars 1901. 
A Monsieur le Maire de Montauban, 
MONSIEUR LE MAIRE, 
La Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne, dans sa séance du 
vendredi 1er  mars, à propos de l'enquête ouverte simultanément, 
dans les départements du Gers et du Tarn-et-Garonne, au sujet du 
prolongement du chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont-de-
Lomagne, a émis le vœu suivant : 
1° Qu'il soit construit, à titre d'embranchement à la ligne de 
Castelsarrasin à Beaumont, une ligne ferrée de Montauban à Larrazet 
par Montech, afin d'assurer les communications rapides et directes 
entre Montauban, Beaumont-de-Lomagne et Auch ; 
2° Que la ligne de Castelsarrasin à Beaumont-de-Lomagne soit 
prolongée sur Auch par Aubiet et non par Gimont ; 
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3° Que la ligne de Vic-Bigorre à Pau, récemment déclassée, soit 
incorporée de nouveau dans le réseau de chemin de fer d'intérêt 
général, afin d'établir une communication directe, avec le minimum 
de parcours ; entre le centre de la France et Pau par Cahors, 
Montauban et Auch. 
La Chambre de Commerce a décidé que ce vœu serait transmis au 
Conseil municipal de Montauban, afin que notre assemblée 
communale pût s'associer, si elle le jugeait à propos, à la légitime 
revendication que nous venons de formuler. 
Je vous serais donc fort obligé, Monsieur le Maire, de vouloir bien 
soumettre la question au Conseil municipal que vous présidez, dans 
sa plus prochaine séance, et joindre votre action à la nôtre pour 
obtenir des Pouvoirs Publics et de l'Administration supérieure une 
décision qui répare, dans la mesure du possible, le préjudice causé à 
la ville de Montauban lors de l'enquête de 1882, et qui, tout en 
donnant satisfaction aux intérêts particuliers de notre ville, s'inspire 
au plus haut degré des intérêts généraux de la région du Sud-Ouest et 
du Centre de la France. 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée. 
Le Président de la Chambre de Commerce. Signé J. DOUMERC. 
 
La question soulevée par la lettre qui précède intéresse au plus haut 
degré la ville de Montauban qui était tout indiquée pour être le point 
de départ de la ligne de Beaumont-de-Lomagne et qui s'est vue 
sacrifiée en 1882 pour des motifs d'ordre stratégique et économique 
qui ne subsistent plus aujourd'hui. La Chambre de Commerce de 
Tarn-et-Garonne a pensé qu'il convenait de réparer l’erreur qui avait 
été commise; de construire une ligne ferrée directe de Montauban à 
Larrazet par Montech à laquelle viendrait se souder, à Larrazet, le 
chemin de fer de Castelsarrasin à Beaumont ; de prolonger enfin 
cette ligne au-delà de Beaumont, vers Aubiet, station de la ligne de 
Toulouse à Auch. Montauban serait ainsi en relations directes, par la 
voie la plus courte, avec Auch et la région qui est tributaire de cette 
dernière ville, et cette voie ferrée rapprocherait considérablement 
notre département et le centre de la France de la ville de Pau qui est 
désignée pour être le point terminus de l’une des voies 
internationales que la France et l’Espagne se sont engagées à 
construire. 
L'enquête actuellement ouverte par M. le Ministre des Travaux 
Publics nous offre une occasion unique de faire entendre nos 
légitimes revendications et de poursuivre l'exécution d'un projet qui 
serait éminemment profitable non seulement à notre ville, mais 
encore à toutes les régions desservies par les voies ferrées qui y 
aboutissent. 
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En conséquence, votre Commission vous propose de vous associer 
aux vœux émis par la Chambre de Commerce de Tarn-et-Garonne et 
de décider que votre délibération sera adressée d'urgence à M. le 
Ministre des Travaux Publics et aux Présidents des Commissions 
d'enquête du Gers et du Tarn-et-Garonne. 
Les conclusions du rapport de M. Garrisson sont adoptées à 
l’unanimité. 
 
 

 
 
 

La gare de Larrazet aujourd’hui. On reconnaît au premier plan 
l’endroit désigné au départ pour la lampisterie et le lieu d’aisance 
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La Convention qui lie l’Etat et la Compagnie du Midi 
concernant Castelsarrasin-Beaumont 

 
 
 
 

Présentation de l’auteur du livre : 
Comme nous l’avons évoqué, le cas de Castelsarrasin-Beaumont est 
inclus dans toute une série de lignes. La Convention n’est donc pas 
unique. Voici ci-dessous quelques explications de termes. 
1 ) Pourquoi Compagnie des chemins de fer du Midi et du canal 
latéral à la Garonne ? 
Cette Compagnie est née avec la construction de Bordeaux-Sète et 
avait exigé à ce moment là de pouvoir devenir propriétaire du 
Canal latéral afin de contrôler les tarifs d’un côté et de l’autre. Il 
s’agissait bien sûr de rendre rentable le chemin de fer face au trafic 
fluvial. 
2 ) Le document est compliqué à souhait ce qui permet de masquer 
les dépenses des uns et les recettes des autres. On observe par 
exemple que le nombre de 3 trains est le minimum fixé par la 
Convention. Ou que les horaires de nuit n’existent pas. Le texte 
explique aussi le retard des travaux sur la gare de Castelsarrasin, 
travaux à la charge de la Compagnie et non pas de l’Etat comme 
pour la ligne. 
3 ) En résumé, toute voie ferrée est une affaire de gros sous.  

 
 

CONVENTION. 
L'an mil huit cent quatre-vingt-trois et le neuf juin, entre le Ministre 
des Travaux Publics, agissant au nom de l'Etat, et sous la réserve de 
l'approbation des présentes par une loi, d'une part, et la société 
anonyme établie à Paris sous la dénomination de Compagnie des 
chemins de fer du Midi et du canal latéral à la Garonne, 
ladite Compagnie représentée par M. Adolphe d'Eichthal, président 
du conseil d'administration, élisant domicile au siège de ladite 
société, à Paris, boulevard Haussmann, n° 54, et agissant en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération du conseil 
d'administration en date du 8 juin 1883, et sous la réserve de 
l'approbation des présentes par l'assemblée générale des actionnaires 
dans le délai de trois mois, au plus tard, à dater de l'approbation des 
présentes par une loi, d'autre part, il a été dit et convenu ce qui suit : 
Art. 1er Le Ministre des Travaux Publics, au nom de l'Etat, concède à 
la Compagnie des chemins de fer du Midi et du canal latéral à la 
Garonne, qui accepte, les chemins de fer ci-après : 
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§ 1er . — A titre définitif. 
Mende à la ligne d'Alais à Brioude ; Tournemire au Vigan ; Carmaux 
à Rodez ; Elne à Arles-sur-Tech ; Prades à Olette ; Mont-de-Marsan à 
Saint-Sever ; Albi à Saint-Affrique; Lavelanet à Bram; Dax à Saint-
Sever; Bayonne à Saint-Jean-Pied-de-Port, avec embranchement sur 
Saint-Etienne-de-Baïgorry ; Saint-Martin-Autevielle à Mauléon ; 
Castelsarrasin à Beaumont-de-Lomagne ; Nérac à Mont-de-Marsan ; 
Pamiers à Limoux ; Quillan à Rivesaltes ; Bazas à Eauze; 
Lannemezan à Arreau.  

§2. — A titre éventuel et sous la réserve de la déclaration 
d'utilité publique à intervenir. 

Saint-Girons à Foix ; Eauze à Auch ; ligne de ceinture de Toulouse ; 
Beaumont-de-Lomagne à Gimont ; Carmaux à Vindrac ; ligne de 
jonction, à Bordeaux, des chemins de fer du Midi et du Médoc. — La 
Compagnie s'engage à accepter, en outre, aux conditions de la 
présente convention, les concessions qui pourront lui être faites, 
jusqu'à concurrence de 160 kilomètres environ de lignes à désigner 
par l'administration, la Compagnie entendue. 
 
Art 2. Le Ministre des Travaux Publics, au nom de l'Etat, fait 
abandon à la Compagnie des chemins de fer du Midi, qui les accepte, 
pour les revenus en être perçus au profit de la Compagnie et 
l'exploitation en être faite par elle et à ses frais, à partir du 1er janvier 
1884, des lignes de : Perpignan à Prades ; Buzy à Laruns. — Le bail 
qui fait l'objet de la convention passée, le 8 avril 1883, entre le 
ministre des travaux publics et la Compagnie des chemins de fer du 
Midi, pour l'exploitation du chemin de Buzy à Laruns, bail approuvé 
par décret du 9 du même mois, prendra fin le 31 décembre 1883. — 
L'exploitation de ces deux chemins par la dite Compagnie aura lieu 
aux mêmes clauses et conditions que celle des autres chemins qui lui 
sont déjà concédées. 
 
Art 3. La concession des lignes faisant l'objet des deux articles qui 
précèdent expirera le 31 décembre 1960. 
 
Art 4 Le chemin de Perpignan à Prades sera remis à la Compagnie 
des chemins de fer du Midi libre de toutes charges, avec les objets 
mobiliers et approvisionnements de tous genres existant sur la ligne. 
— La valeur du matériel roulant, estimée à dire d'experts, sera 
remboursée à l'Etat par la Compagnie. 
 
Art 5. Le chemin de Buzy à Laruns sera remis à la Compagnie des 
chemins de fer du Midi libre de toutes charges. — Les sommes faisant 
l'objet des 1°, 2° et 3° de l'article 5 de la convention du 8 avril 1883 
mentionnée à l'art 2 ci-dessus seront comprises, à partir du 1er janvier 
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1884, dans l'ensemble du capital de premier établissement du réseau 
concédé à la Compagnie.  
 
Art 6. Lors de la remise à la Compagnie des chemins de fer du Midi 
des lignes énoncées à l'art. 2 ci-dessus, il sera procédé à la 
reconnaissance contradictoire de ces lignes et à une évaluation des 
travaux nécessaires pour les mettre en état. En cas de désaccord sur 
la désignation ou l'évaluation de ces travaux, il sera prononcé par 
voie d'arbitrage, chaque partie désignant un arbitre, et les deux 
arbitres choisissant un troisième arbitre. Dans le cas où ils ne 
pourraient se mettre d'accord sur le choix de ce troisième arbitre, 
celui-ci sera nommé par le président du tribunal civil de la Seine, sur 
requête présentée par la partie la plus diligente. Les travaux seront 
exécutés par la Compagnie pour le compte de l'Etat. 
 
Art 7. L'Etat exécutera lui-même les, travaux d'infrastructure des 
lignes faisant l'objet de l'art. 1er ci-dessus, c'est-à-dire les acquisitions 
de terrains, les terrassements et les ouvrages d'art des chemins et de 
leurs stations, ainsi que les maisons de garde et les barrières des 
passages à niveau. Les projets de tracé et les projets de détail des 
ouvrages d'art seront communiqués à la Compagnie avant d'être 
définitivement arrêtés par le ministre. Il en sera de même des projets 
relatifs à l'emplacement et à l'étendue des stations. — La Compagnie, 
de son côté, sera chargée du soin d'exécuter les autres travaux et de 
pourvoir aux dépenses de fourniture du matériel et de l'outillage de 
tout genre et des approvisionnements de toute nature nécessaires au 
service des gares et des trains, à l'entretien de la voie et au service du 
matériel et de la traction, ainsi que du soin d'exécuter les travaux 
d'agrandissement et de modification des gares de jonction des lignes 
faisant l'objet de la présente convention avec celles qui lui sont 
concédées en vertu des conventions antérieures. — L'ensemble des 
dépenses d'établissement nécessaires pour l'exploitation des lignes 
dont il s'agit sera à la charge de l'Etat, sauf le matériel roulant, qui 
restera à la charge de la Compagnie, ainsi que le petit matériel des 
gares, leur outillage et les approvisionnements ; la Compagnie 
contribuera de plus aux dépenses de la superstructure pour une 
somme de 25 000 F par kilomètre. — Les dépenses à rembourser par 
l'Etat à la Compagnie comprennent les frais généraux, les frais de 
personnel et l'intérêt des capitaux pendant la construction. Ces 
remboursements, toutefois, pour l'ensemble des lignes faisant l'objet 
de la présente convention, et déduction faite de la contribution de la 
Compagnie spécifiée à l'alinéa précédent, ne pourront, en ce qui 
concerne les travaux de superstructure, s'élever à plus de 90 000 F. 
par kilomètre. Lorsque ce maximum sera dépassé, l'excédent restera 
à la charge de la Compagnie et sera ajouté à sa contribution plus haut 
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mentionnée. — L'exécution par la Compagnie des travaux de 
superstructure nécessaires pour la mise en exploitation d'une ligne 
sera précédée de la livraison à la Compagnie des travaux 
d'infrastructure exécutés par l'Etat. Cette livraison donnera lieu à 
l'accomplissement des formalités prévues au premier paragraphe de 
la clause B du cahier des charges supplémentaire annexé à la 
convention des 28 décembre 1858 et 11  juin 1859 et à la convention 
du 10 août 1868; postérieurement à ladite livraison, il sera procédé à 
l'accomplissement des formalités prévues aux autres paragraphes de 
la clause B et aux clauses C et D du même cahier des charges. — La 
dépense d'infrastructure des doubles voies, sur les points où leur 
établissement sera nécessaire, restera entièrement à la charge de 
l'Etat. La dépense de superstructure sera à la charge de la 
Compagnie. 
 
Art 8. La Compagnie des chemins de fer du Midi devra ouvrir à 
l'exploitation les sections, comprises entre deux stations principales, 
des lignes dont les travaux d'infrastructure lui auront été remis par 
l'Etat de la manière indiquée à l'avant-dernier alinéa de l'article 
précédent, dans un délai de dix-huit mois à dater de cette remise. 
— Elle ne sera pas obligée toutefois d'ouvrir à l'exploitation, dans le 
cours d'une même année, une longueur totale de plus de 20 
kilomètres des lignes faisant l'objet de l'art. 1er de la présente 
convention, et elle se conformera, pour la préférence à donner à cet 
effet telle ou telle section dont remise lui aura été faite par l'Etat, aux 
indications du ministre des travaux publics. 
 
Art 9. La Compagnie sera remboursée des avances faites par elle à 
l'Etat, pour l'exécution des travaux confiés à ses soins, en vertu des 
dispositions de l'art. 7 ci-dessus, en dehors de la contribution mise à 
la charge de la Compagnie par le même article, par le paiement 
annuel, qui lui sera fait par l'Etat, de l'intérêt et de l'amortissement 
des emprunts effectués par elle pour subvenir aux dépenses desdits 
travaux. — Le chiffre de cette annuité sera arrêté, pour chaque 
exercice, d'après le prix moyen des négociations de l'ensemble des 
obligations émises par la Compagnie dans cet exercice. Ce prix 
moyen sera établi, déduction faite de l'intérêt couru au jour de la 
vente des titres, et en tenant compte de tous droits à la charge de la 
Compagnie dont ces titres sont ou seront frappés et de tous autres 
frais quelconques dont la Compagnie justifiera, et sera augmenté des 
frais de service desdites obligations. — Les sommes dépensées dans 
un exercice auront droit, pour cet exercice, à l'intérêt, au taux effectif 
de l'emprunt, du 1er juillet au 31 décembre, quelle que soit l'époque de 
l'année à -laquelle auront été effectués les travaux. — Le montant de 
l'annuité, pour chaque exercice, sera réglé au 31 décembre, et la 
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Compagnie aura droit, sans qu'il soit besoin pour elle d'en faire la' 
demande, aux intérêts, au taux effectif de l'emprunt, du montant de 
l'annuité depuis le 1er janvier jusqu'au jour où elle lui aura été 
effectivement soldée, si ce paiement n'a été fait dans le courant de 
janvier. 
 
Art 10. Les lignes ajoutées aux concessions de la Compagnie, par la 
présente convention et celles qui constituent aujourd'hui son ancien 
et son nouveau réseau formeront un ensemble régi, tant pour sa 
construction que pour son exploitation, par les mêmes clauses et 
conditions, et pour lequel il n'y aura désormais, en ce qui concerne 
les lignes qui auront cessé d'être exploitées au compte de premier 
établissement, qu'un compte unique de recettes et de dépenses de 
l'exploitation. Dans ces dernières, seront comprises notamment les 
allocations de la Compagnie pour les caisses des retraites et de 
prévoyance et autres institutions de bienfaisance, les impôts, les frais 
de contrôle et les indemnités pour accidents, pertes, avaries et 
incendies. 
 
Art 11. La Compagnie paiera à l'Etat, pendant dix années à compter 
de 1884 inclus les sommes suivantes, destinées à subvenir aux 
dépenses que l'Etat aura à effectuer, dans cet intervalle, en vertu de la 
présente convention, savoir : en 1884, le dernier jour de chaque 
trimestre, une somme de 8 600.000 F. par trimestre; pendant les 
années suivantes, une somme égale à celle dont le ministre lui aura 
notifié le montant, au plus tard le 31 décembre de l'année précédente, 
dans la limite d'un maximum de 22 millions de francs en 1885, 1886 
et 1887, 27 millions en 188S, 1889 et 1890, et 32 millions pendant les 
années au delà, la somme ainsi demandée par l'Etat étant payable en 
deux termes semestriels, à l'échéance du 30 juin et du 31 décembre. 
— Chacune des sommes payées à l'Etat, en exécution de l'alinéa 
précédent, sera remboursée par lui à la Compagnie, au moyen 
d'annuités payables par termes semestriels, le 1er janvier et le 1er  
juillet de chaque année, le premier terme étant exigible à l'expiration 
du délai de six mois à partir du jour du paiement à l'Etat de la somme 
à rembourser, et le dernier à l'échéance du 1er janvier 1957. Ces 
annuités seront calculées comme il est dit au deuxième alinéa de l'art. 
9 ci dessus. — Seule, la partie de la somme payée par la Compagnie à 
l'Etat pendant l'année 1884, représentant, en capital et intérêts, le 
solde de la dette contractée par la Compagnie envers l'Etat du chef de 
la garantie d'intérêts stipulée dans les conventions antérieures, 
restera acquise à l'Etat, moyennant quoi la Compagnie sera dûment 
libérée de cette dette. Les dispositions de l'alinéa précédent ne 
s'appliqueront qu'au complément de cette somme. — Les intérêts de 
chaque terme des annuités à payer par l'Etat à la Compagnie, en 
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remboursement des sommes dont elle lui a fait l'avance, sont dus de 
plein droit à la Compagnie à partir de l'échéance dudit terme 
jusqu'au jour du paiement effectif du montant de ce terme. 
 
Art 12. Jusqu'au 1er janvier qui suivra l'achèvement de l'ensemble des 
lignes désignées au §1er  de l'art. 1er ci-dessus, les charges d'intérêts et 
d'amortissement des obligations émises pour l'exécution de ces lignes 
et de celles concédées à la Compagnie par la convention du 14 
décembre 1875 seront payées au moyen des produits des sections de 
ces lignes qui seront successivement mises en exploitation. En cas 
d'insuffisance, la Compagnie portera le complément de ces charges 
au compte de premier établissement. 
 
Art 13. Les dispositions des conventions antérieures concernant la 
garantie d'intérêt à la charge de l'Etat et le partage des bénéfices sont 
remplacées, à compter du 1er janvier 1884, par les dispositions 
suivantes : la Compagnie ne pourra avoir recours à la garantie de 
l'Etat que dans le cas d'insuffisance du produit net résultant du 
compte unique d'exploitation dont il est parlé à l'art. 10 ci-dessus, 
pour faire face aux dépenses suivantes : 1° les charges effectives, 
intérêts, amortissement et frais accessoires des emprunts faits par la 
Compagnie jusqu'au 31 décembre de l'année précédente, jusqu'à 
concurrence de la somme totale (déduction faite des subventions) 
dépensée, jusqu'à cette date, par la Compagnie, soit pour frais de 
rachat de lignes, travaux et dépenses de premier établissement, 
dépenses d'approvisionnements effectifs dans la limite d'une somme 
maxima de 25 millions, travaux et dépenses complémentaires 
exécutés à toute époque avec approbation du ministre des travaux 
publics, soit pour frais généraux, insuffisance de produit net et 
charges d'intérêt et d'amortissement pendant les périodes 
d'exploitation au compte de premier établissement, soit enfin pour 
paiements non remboursables faits ou à faire à l'Etat, en vertu des 
conventions antérieures et de l'art. 11 de la présente convention, et, 
en général, pour des dépenses dûment justifiées dans les conditions 
fixées par le décret du 6 mai 1863; 2° une somme de 12 500 000 
francs. — Les excédents qui se produiront seront employés par la 
Compagnie à rembourser à l'Etat, avec intérêts simples à 4% l'an, les 
avances qu'il lui aura faites à titre de garant. - Ces remboursements 
effectués, la part d'excédent au delà de 2 500 000 francs sera 
partagée entre l'Etat et la Compagnie, dans le rapport de deux tiers 
pour l'Etat et un tiers pour la Compagnie. 
 
Art 14. Sur chacune des lignes désignées aux art. 1 et 2 de la présente 
convention, le nombre maximum des trains de chaque sens que 
l'administration pourra exiger de la Compagnie sera fixé à raison de 
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un par 3 000 F de recette kilométrique, c'est-à-dire de recette 
calculée d'après le produit des voyageurs et marchandises en 
provenance ou à destination d'une gare de cette ligne, sans toutefois 
que ce nombre puisse être inférieur à trois. — Aucune circulation de 
trains ne pourra être exigée sur une de ces lignes entre dix heures du 
soir et six heures du matin, tant que la recette locale n'aura pas 
atteint 15 000 F par kilomètre, à moins que l'Etat ne prenne à sa 
charge toutes les dépenses supplémentaires qu'imposerait à la 
Compagnie la création d'un service de nuit. En cas de désaccord, ces 
dépenses seraient évaluées par voie d'arbitrage, comme il est dit à 
l'art. 6 ci-dessus. 
 
Art 15. Dans le cas où l'Etat supprimerait la surtaxe ajoutée par la loi 
du 16 septembre 1871 aux impôts de grande vitesse sur les chemins 
de fer, la Compagnie s'engage à réduire les taxes applicables aux 
voyageurs transportés à plein tarif de 10% pour la deuxième classe et 
de 20% pour la troisième classe, ou suivant toute autre formule 
équivalente arrêtée d'accord entre les parties contractantes. — En cas 
de rachat dans une période de moins de cinq ans après cette 
réduction, on ajoutera au montant de l'annuité de rachat la perte 
résultant de cette mesure, en prenant pour base le produit net des 
recettes de voyageurs de l'année qui aura précédé la réforme. —Si 
l'Etat fait ultérieurement de nouvelles réductions sur l'impôt, la 
Compagnie s'engage en outre à faire une réduction équivalente sur 
les taxes des voyageurs. Elle ne sera tenue toutefois à ce nouveau 
sacrifice qu'après qu'elle aura retrouvé, pour les voyageurs circulant 
sur le réseau actuellement exploité, le produit net des recettes 
acquises avant la première réduction. — La Compagnie ne serait pas 
tenue de maintenir ces réductions si l'Etat, après avoir réduit lés 
impôts de grande vitesse, venait à les rétablir sous une forme 
quelconque, en totalité ou en partie. 
 
Art 16. Seront comprises au nombre des dépenses à inscrire au 
compte unique d'exploitation dont il est parlé à l'art. 10 ci-dessus les 
charges résultant des engagements de toute nature que la Compagnie 
pourra contracter, avec l’assentiment du ministre des travaux 
publics, vis-à-vis des concessionnaires de chemins de fer reliés avec 
ces lignes ou en correspondance avec elles. — Seront également 
comprises dans ledit compte les dépenses et les recettes des 
correspondances, par voie de terre ou voie, maritime, autorisées par 
le ministre.  
 
Art 17. Si le gouvernement exerce le droit qui lui est réservé par l'art. 
37 du cahier des charges, de racheter la concession entière, la 
Compagnie pourra demander que toute ligne dont la mise en 
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exploitation remonterait à moins de quinze ans soit évaluée, non 
d'après son produit net, mais d'après le prix réel de premier 
établissement. — En outre de l'annuité et des remboursements 
prévus à l'art. 37 du cahier des charges, la Compagnie aura droit au 
remboursement des dépenses complémentaires (autres que celles du 
matériel roulant remboursables en vertu de l'art. 37 précité) 
exécutées par elle à partir du 1er janvier 1884, avec l'approbation du 
ministre des travaux publics, sur toutes les lignes de son réseau, sauf 
déduction d'un quinzième pour chaque année écoulée depuis la 
clôture de l'exercice dans lequel auront été effectuées les dépenses. — 
L'annuité à payer à la Compagnie, en vertu de l'art. 37 du cahier des 
charges, ne pourra être inférieure à l'ensemble des sommes 
mentionnées aux §§ 1° et 2° de l’art. 13 ci-dessus, déduction faite des 
charges d'intérêt et d'amortissement des sommes remboursées, en 
exécution de l'alinéa précédent du présent article. 
 
Art 18. Pour toutes les lignes désignées aux arts. 1 et 2 de la présente 
convention la redevance que la Compagnie doit payer à l'Etat pour 
frais de visite, de surveillance, de réception des travaux et contrôle de 
l'exploitation ne sera due par elle que pour les lignes en exploitation, 
et à partir du 1er janvier qui suivra l'ouverture de chaque ligne. 
 
Art 19. La part de l'Etat dans la dépense de premier établissement du 
chemin de Pont-de-Montgon à Arvant, concédé éventuellement à la 
Compagnie des chemins de fer du Midi par les lois des 23 mars 1874 
et 28 décembre 1882, sera réduite à 5 millions de francs. 
 
Art 20. La présente convention sera enregistrée au droit fixe de 3 
francs. 
Fait double à Paris, les jour, mois et an que ci-dessus. Approuvé 
l'écriture : signé : 
AD. D'EICHTHAL, D. RAYNAL. Enregistré à Paris, etc. 
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Sur le cas de Justin de Selves 
 
Je rappelle que ce personnage est le neveu de Charles de Freycinet et 
qu’il est comme on va le voir au cœur de l’histoire du Tarn-et-
Garonne de cette époque-là. Voici un extrait du « Dictionnaire des 
Parlementaires français », Jean Jolly (1960/1977) 
 
SELVES (CASIMIR, GERMAIN, Justin de), né le 19 juillet 1848 à 
Toulouse (Haute-Garonne), mort le 13 janvier 1934 à Paris. 
Sénateur du Tarn-et-Garonne de 1909 à 1927. 
Ministre des Affaires étrangères du 27 juin 1911 au 9 janvier 1912. 
Ministre de l'Intérieur du 29 mars au 1er juin et du 9 au 13 juin 1924. 
Justin de Selves fit ses études au collège de Montauban et au lycée 
d'Alger. Pendant la guerre de 1870, il servit comme lieutenant au 1er 
bataillon de mobiles du Lot-et-Garonne et fut nommé capitaine après 
les combats de Chartres. Peu après, il fut appelé à la direction 
des services administratifs du Ministère de la Guerre à 
Tours où son oncle, Charles de Freycinet était délégué par 
le gouvernement de la Défense nationale. Il suivit le 
gouvernement à Bordeaux puis fut chargé de la direction de la sous-
intendance de Toulouse, Montauban et Aurillac. 
Devenu docteur en droit, il s'inscrivit au barreau de Montauban où il 
réussit fort bien et fut choisi comme bâtonnier par ses confrères. Il 
reçut alors son premier mandat électif, celui de conseiller 
municipal de Montauban. Mais il entreprit alors une brillante 
carrière administrative. Préfet du Tarn-et-Garonne en 1880, de l'Oise 
en 1882, de la Meurthe-et-Moselle en 1884, de la Gironde en 1885, il 
fut nommé en 1890 directeur général des Postes et Télégraphes. En 
cette qualité, il présida la conférence internationale de Paris et 
représenta la France, en 1891, au congrès postal universel de Vienne. 
Le 23 avril 1896, il était nommé préfet de la Seine par le cabinet 
Méline, en remplacement de Poubelle. Demeuré quinze ans à ce 
poste, il s'y montra, sous de nombreux gouvernements et en 
collaboration avec des conseils municipaux aux majorités 
changeantes, un administrateur particulièrement habile et avisé et 
réalisa une œuvre importante, notamment dans le domaine des 
transports (métropolitain, tramways), des concessions d'eau et 
d'électricité, ainsi qu'en matière artistique (création de la 
commission du Vieux Paris, développement et installation des 
collections du Petit Palais). 
Le 3 janvier 1909, il était élu au premier tour sénateur du 
Tarn-et-Garonne, par 324 voix sur 433 votants, en même 
temps que Rolland, 277 voix. Il fut réélu le 11 janvier 1920, 
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également au premier tour, avec 332 voix sur 418 votants. Il siégeait 
sur les bancs de l'union républicaine. 
En 1911, il démissionna de ses fonctions de préfet de la Seine pour 
accepter le portefeuille des Affaires étrangères dans le ministère 
Caillaux constitué le 27 juin. Aussitôt après, ce fut l'affaire d'Agadir. 
Le 1er  juillet, l'ambassadeur d'Allemagne venait annoncer à de Selves 
que son gouvernement envoyait un navire de guerre devant Agadir 
pour surveiller les côtes du Maroc. Obligé d'accompagner en 
Hollande le président Fallières, de Selves ne put s'expliquer sur sa 
réaction, devant la Chambre, que le 11 juillet ; ce fut pour demander 
l'ajournement des interpellations qui avaient été déposées et qu'il 
obtint par 476 voix contre 73. 
Après des consultations avec l'Angleterre et la Russie, une convention 
franco-allemande, par laquelle la reconnaissance des droits de la 
France au Maroc était échangée contre celle des droits de l'Allemagne 
au Congo, fut signée à Berlin le 4 novembre. Seule, la partie de cet 
accord qui modifiait les territoires coloniaux de la France fut soumise 
au parlement et donna lieu à un long débat à la Chambre, au début 
duquel Albert de Mun déposa une motion préjudicielle. De Selves se 
borna d'abord à une très courte intervention, mais, devant les 
protestations des députés, remonta à la tribune pour des explications 
plus détaillées qui furent accueillies sans chaleur. Cependant la 
motion fut repoussée par 448 voix contre 98, et après une 
intervention du président du Conseil, la convention fut finalement 
approuvée le 20 décembre par 393 voix contre 36. 
Le Sénat, saisi à son tour, nomme pour examiner le texte, une 
commission spéciale composée en grande partie d'anciens ministres 
et présidents du Conseil, présidée par Léon Bourgeois et ayant 
Poincaré comme rapporteur. Au cours de la séance du 9 janvier 1912, 
Caillaux, à la suite d'une question posée par Pichon au sujet de 
l'affaire de la N'Goko-Sangha et du chemin de fer Cameroun-Congo, 
donna sa parole qu'il ne s'était jamais mêlé de transactions politiques 
ou financières d'aucune sorte et qu'il n'y avait jamais eu de 
négociations en dehors des négociations diplomatiques officielles. 
Clemenceau demanda alors à de Selves : « M. le ministre des Affaires 
étrangères peut-il nous confirmer cette déclaration ? Peut-il nous 
dire s'il n'existe pas des pièces établissant que notre représentant à 
Berlin s'est plaint de l'intrusion de certaines personnes dans les 
relations franco-allemandes ? » Le ministre des Affaires étrangères 
répondit : « J'ai toujours eu un double souci : la vérité, d'une part et, 
de l'autre, le devoir que m'impose ma fonction. Je demande à ne pas 
répondre à la question que vient de m'adresser M. Clemenceau ».  
Ce dernier déclara que cette réponse ne pouvait le satisfaire car il 
avait « reçu des confidences qu'il n'avait pas sollicitées ». Cet échange 
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de répliques ayant causé quelque émoi, la séance fut levée et une 
conversation eut lieu entre Caillaux, de Selves et Clemenceau.  
Puis celui-ci partit laissant en tête à tête le président du Conseil et 
son ministre. On apprit ensuite par Caillaux que de Selves était 
démissionnaire, ce qu'il confirma en quittant le Sénat.  
Dans la soirée, il remettait sa démission au Président de la 
République, déclarant : « je ne saurais assumer plus longtemps la 
responsabilité d'une politique extérieure à laquelle font défaut l'unité 
de vues et l'unité d'action solidaire ». Caillaux essaya de remplacer de 
Selves par Delcassé mais celui-ci, après avoir accepté, revient sur sa 
décision et Caillaux démissionna le 11 janvier. 
L'affaire n'eut pas de suites immédiates mais on apprit plus tard que 
Caillaux avait effectivement engagé des conversations à l'insu de 
Selves qui s'en était aperçu grâce au déchiffrement de dépêches 
allemandes faisant allusion à ces négociations. Il s'en était plaint au 
Président de la République et à Clemenceau, d'où intervention de ce 
dernier. 
Redevenu simple sénateur, de Selves rapporta notamment au nom de 
la commission des affaires étrangères, en 1913, le projet de loi 
approuvant la convention conclue à Madrid entre la France et 
l'Espagne « en vue de préciser la situation respective des deux pays à 
l'égard de l'empire chérifien ». 
Le 11 octobre 1919, en tant que président de cette même commission, 
il invita le Sénat, dans une intervention très applaudie, à ratifier le 
traité de Versailles qui « constituait, disait-il, l'affirmation d'une 
morale internationale nouvelle et permettait toutes les espérances 
pour l'avenir, à condition de faire preuve de vigilance ». 
De Selves fut ensuite ministre de l'Intérieur dans le 2e cabinet 
Poincaré (29 mars au 1er juin 1924) et conserva le poste dans le 
cabinet François-Marsal, à la vie brève (9 au 13 juin 1924).  
Elu président du Sénat le 19 juin 1924, de Selves conserva cette 
fonction en 1925 et 1926. Il eut ainsi à présider, le 10 août 1926, la 
réunion mouvementée de l'Assemblée nationale, au cours de laquelle 
il dut faire face aux vifs incidents provoqués par les parlementaires 
communistes, et notamment par Jacques Doriot. L'autorité et 
l'habileté dont il fit preuve en cette circonstance lui valurent, à la fin 
de la séance, les « acclamations prolongées » de la gauche, du centre 
et de la droite. Arrivé en deuxième position au premier tour, avec 188 
voix sur 419 votants, il fut battu au second tour par Delthil, aux 
élections sénatoriales du 9 janvier 1927. 
Justin de Selves avait été élu en 1910 membre de l'Académie des 
beaux- arts en reconnaissance de l'action qu'il avait menée, comme 
préfet de la Seine, dans le domaine artistique. Il était officier de 
l'Instruction publique et grand officier de la Légion d'honneur. 
Il mourut à Paris le 13 janvier 1934, à l'âge de 85 ans. 
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Sur l'échec de la voie ferrée  
Moissac-Cahors 

Cette question a été traitée par Paul Dausse dans un live que je n’ai 
malheureusement par pu me procurer. 
Vous toruverez quelques informations sur internet dont le très beau 
site Trains du Tarn et Garonne d’où j’ai extrait cette photo : sur le 
pont le tablier de la voie ferrée où aucun train n’est jamais passé. 
 
 
Comme indiqué au départ, cette voie était liée à celle de 
Castelsarrasin-Lombez. Pendant 54 ans le projet a occupé les esprits. 
Aux rivalités opposant Cahors et Moissac, Moissac et Valence d'Agen, 
est venu s'ajouter une rivalité plus fondamentale : celle opposant la 
Compagnie d'Orléans et la Compagnie du Midi.  
Moissac-Cahors avait été concédé à la Compagnie d'Orléans or c'était 
amener du trafic vers la Compagnie du Midi qui avait Bordeaux-Sète, 
et c’était, faire en partie concurrence à Cahors-Montauban également 
à la Compagnie d'Orléans. Donc la Compagnie d’Orléans a mis 
beaucoup de mauvaise volonté pour réaliser le projet. 
Voici ci-dessous en pointillé le tracé de la voie ferrée où tous les 
ouvrages d’art ont été réalisés pour rien. 
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Les pointillés partent de Moissac vers la D953 qui sera ensuite longée 
jusqu’à Cahors en passant en bas de Lauzerte et Montcuq. 
 
L'extrait suivant d'une séance du Sénat dit bien les bizarreries du 
dossier qui, à ce moment-là, en 1913, aboutira tout de même au 
lancement des travaux le 11 janvier 1914. Des travaux qui dureront 
jusqu'en 1930 pour 60 km de ligne ! 
65 millions de francs ont été engloutis pour rien ! 
Paul Dausse est l'auteur d'un livre passionnant sur le sujet mais qui 
est introuvable. 
 

SÉNAT – SEANCE DU 26 JUIN 1913 
 
M. Faisans. Messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a pour 
objet de faire déclarer d'utilité publique et de concéder à la 
Compagnie d'Orléans neuf lignes de chemins de fer d'intérêt général. 
L'une de ces lignes, celle de Cahors à Moissac, se présente dans des 
conditions particulières sur lesquelles j'ai le devoir d'appeler 
l'attention du Sénat. Elle a été déjà concédée, à titre éventuel et à voie 
d'un mètre, à la même Compagnie d'Orléans, par une convention du 
17 juin 1892, ratifiée par la loi du 28 mars 1893.Quelque temps après 
la promulgation de la loi, un avant-projet fut dressé : il en résulte que 
les évaluations de la dépense de construction s'élèvent à 9 436 000 F. 
On s'aperçut alors, un peu tardivement peut-être, que cette ligne d'un 
mètre serait isolée au milieu de lignes ayant toutes une largeur de 1 m 
44 et que, par conséquent, cette largeur d'un mètre ne se justifierait 
que si elle réalisait des économies importantes par rapport à la voie 
large.  
Des études comparatives furent ordonnées ; un second avant-projet 
fut dressé qui éleva la dépense pour la voie normale à 10 426 000 F. 
Il y avait donc entre ces deux voies une différence de 990 000 F., ce 
qui, sur une longueur totale de 66 kilomètres, en chiffres ronds, fait 
une différence par kilomètre de 15 200 F. Cet écart peut paraître 
surprenant et cependant le Gouvernement pensa qu'il était trop 
faible, puisqu'il était inférieur à un million, pour compenser les 
inconvénients de la voie étroite et il proposa à la Compagnie 
d'Orléans d'accepter la concession définitive pour la voie large. 
Mais à ce moment, de graves difficultés étaient pendantes entre l'Etat 
et la Compagnie : la principale était relative à la durée de la garantie 
d'intérêt. La Compagnie d'Orléans, qui aurait pu être obligée à 
construire la voie étroite, puisque, d'après la convention de 1892, la 
simple déclaration d'utilité publique suffisait à transformer 
automatiquement la concession éventuelle en concession définitive, 
la Compagnie d'Orléans, dis-je, qui n'avait aucun engagement pour la 
voie large, subordonna son acceptation à des conditions qui étaient 
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absolument inadmissibles. L'Etat prit alors la résolution de se passer 
d'elle et il fut déposé, en décembre 1911, un projet de loi visant 
uniquement cette ligne de Cahors à Moissac, par lequel on 
demandait, purement et simplement, de la déclarer d'utilité 
publique, la construction et l'exploitation demeurant réservées, l'Etat 
devant au besoin en assumer les charges, s'il ne trouvait pas de 
concessionnaire dans des conditions satisfaisantes.  
Le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, transmis au 
Sénat et renvoyé à la commission des chemins de fer, souleva de très 
nombreuses difficultés. Il y en avait une qu'on examina 
préalablement. Les deux départements intéressés, le Lot et le Tarn-
et-Garonne, n'avaient voulu s'engager qu'à fournir une somme 
forfaitaire pour l'acquisition des terrains nécessaires à l'assiette de la 
voie. La commission des chemins de fer fit remarquer à M. le 
Ministre qu'il était de règle, admise depuis de très longues années, 
que les départements prissent à leur charge l'intégralité des frais 
d'acquisition des terrains. Le ministre saisit de ces observations les 
conseils généraux intéressés et ceux-ci, dans la session d'avril 1912, 
prirent formellement l'engagement de payer en entier ces frais. Mais, 
cette fin de non-recevoir réglée, il restait de très graves objections qui 
avaient été déjà formulées par la commission des Travaux Publics et 
qui, communiquées à M. le Ministre des Travaux Publics, reçurent 
une réponse si peu satisfaisante que la commission chargea son 
rapporteur de conclure qu'il n'y avait pas lieu à déclaration d'utilité 
publique. J'ai eu l'honneur, messieurs, d'être chargé de ce rapport ; je 
l'ai déposé le 11 juillet 1911 sur le bureau du Sénat. Il a été imprimé et 
distribué. Le lendemain même du dépôt de ce rapport, le 12 juillet, le 
Conseil d'Etat rendait un arrêt bien connu par lequel il tranchait le 
litige relatif à la garantie d'intérêt et donnait satisfaction à la 
Compagnie d'Orléans. Le ministre reprit immédiatement les 
conversations avec celle-ci, et il arriva à un accord formulé dans la 
convention annexée au projet de loi, et qu'il s'agit de ratifier 
aujourd'hui.  
La commission des chemins de fer, après adoption du projet de loi 
par la Chambre des Députés, a eu à l'examiner à son tour. Elle a 
abandonné les conclusions précédemment présentées par elle lors du 
premier projet de loi, et son rapporteur, l'honorable M. Lintilhac, 
conclut également à l'adoption. Le motif qu'il invoque, qui est à peu 
près le seul, est celui ci : par le fait de l'acceptation par la Compagnie 
d'Orléans de la concession définitive, la situation est complètement 
retournée. Tous les risques de l'opération, si risques il y a, sont à la 
charge de la Compagnie, qui les passe par profits et pertes dans 
l'ensemble des neuf lignes formant bloc, d'accord avec le 
département. Par conséquent, l'Etat n'a plus intérêt à discuter de la 
convenance et de l'utilité de la déclaration d'utilité publique.  
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Je ne crois pas ce raisonnement absolument exact. Il ne l'est pas 
d'abord pour la construction de la ligne, car si, soit en vertu des 
conventions de 1883, soit en vertu de la convention de 1892, à 
laquelle se réfère le projet qui nous est soumis, la Compagnie est 
chargée de construire, c'est l'Etat qui a le devoir de payer. Il paye, il 
est vrai, par annuités. Mais qu'importe! Il contracte quand même une 
dette qu'il lui faudra payer un jour, quelque éloignée que soit 
l'échéance. Par conséquent, on peut dire que la construction est 
véritablement à la charge de l'Etat. 
Quant à l'exploitation, le raisonnement n'est pas non plus 
absolument exact. Il est parfaitement certain que les résultats de 
l'exploitation resteront à la charge de la Compagnie ; il est certain 
également que c'est celle-ci qui, en définitive, devra les supporter. 
Mais il est évident que, s'ils sont mauvais, ils contribueront a donner 
ouverture à la garantie d'intérêt ; par conséquent l'Etat peut être 
obligé, de ce chef, à faire à la Compagnie des avances qui seront 
certainement remboursables un jour ou l'autre, mais qui n'en doivent 
pas moins être faites aujourd'hui et qui compteront à chacun de nos 
budgets. 
Or, je me demande quel avantage l'Etat peut avoir, alors qu'il est 
obligé de recourir à des emprunts, qu'il est acculé à des impôts 
nouveaux, à se faire le banquier des Compagnies de chemin de fer et 
à leur consentir des avances qui, jointes aux autres dépenses, 
alourdissent considérablement un budget déjà trop grevé. 
Par conséquent, les objections autres que celles qui avaient été 
formulées lors du dépôt du premier projet de loi n'en subsistent pas 
moins. Elles ont été rendues publiques et il m'a semblé qu'il était 
utile de les résumer brièvement devant le Sénat, ne fût-ce que pour 
provoquer une réponse qui donnera à la défense une publicité égale à 
celle qu'a reçue l'attaque. 
Je vais donc résumer le plus brièvement qu'il me sera possible les 
objections que je crois devoir formuler contre le projet de loi qui vous 
est soumis. Ces objections visent la construction, l'exploitation et le 
caractère même d'intérêt général des lignes projetées. 
Vous avez retenu, messieurs, que la différence entre le coût 
kilométrique de la ligne à voie normale et celui de la ligne à voie 
étroite était de 15 300 F. Ces résultats paraissent d'autant plus 
surprenants que si l'on consulte les statistiques officielles dressées 
par le Ministère des Travaux Publics, statistiques qui ont été publiées 
déjà dans les rapports produits à la Chambre des députés par M. 
Lafferre en 1911 et par M. Albert Thomas en 1912, on voit que pour 
les lignes d'intérêt général le coût kilométrique moyen a été, pour les 
lignes à voie normale de 1 m. 44, de 393 446 F, et pour les lignes à 
voie étroite, de 124 722 F. La différence du coût kilométrique entre 
les deux types de voies est donc moyennement de 268 724 F., c'est-à-



 

105 

 

dire d'une somme dix-sept fois et demie plus forte que celle qui a été 
constatée par la comparaison des deux types sur Cahors à Moissac. 
Comment ces résultats extraordinaires ont-ils pu se produire ? Je n'ai 
qu'à feuilleter le dossier pour avoir l'explication de cette anomalie. 
Voici ce que disait M. le directeur du contrôle, dans la séance du 
Conseil général des Ponts et Chaussées du 5 décembre 1906 :  

« La Compagnie d'Orléans avait dressé un premier avant-projet 
d'une ligne à voie étroite, et, lorsqu'on lui a demandé l'étude d'un 
avant-projet à voie normale, elle s'est contentée de conserver le 
tracé primitivement présenté par elle en l'accompagnant d’une 
estimation qu'elle avait intérêt à réduire le plus possible et qui est 
plutôt faible, car ainsi que l'indique M. l'ingénieur en chef dans 
son avis du 25 août, le tracé de la ligne doit suivre des terrains 
tertiaires, particulièrement difficiles et analogues à ceux qui ont 
été rencontrés sur la ligne de Cahors à Montauban, qui ont 
nécessité, presque immédiatement après l'ouverture de cette ligne 
à l'exploitation, des travaux de remaniement et de consolidation 
très importants. » (Séance du Conseil général des Ponts et 
Chaussées du 5 décembre 1906.) 

 
La Compagnie d'Orléans, à laquelle on avait demandé des travaux 
comparatifs, s'est donc bornée à faire un simple travail de cabinet. 
Elle a pris le premier avant-projet, sans modifier le profil de la voie 
étroite ; elle s'est contentée d'augmenter légèrement la largeur de la 
voie et d'ajouter aux devis quelques prix supplémentaires. C'est ainsi 
qu'elle est arrivée à cet écart invraisemblable, tellement il est faible, 
de 990 000F.  
En entrant dans le détail de l'opération, on se rend compte qu'elle a 
procédé de cette manière. 
Il est généralement admis que pour la voie large la superficie des 
terrains nécessaires à son assiette doit être une fois et demie plus 
grande que celle de la voie étroite. Comme on avait pris plus de 105 
hectares pour la voie étroite, il aurait fallu prévoir qu'on en prendrait 
environ 45 pour le supplément nécessaire à la voie large. Or, la 
Compagnie s'est contentée de prévoir 14 hectares 10 centiares, c'est-
à-dire qu'elle a réduit des deux tiers la contenance des terrains 
nécessaires à l'assiette de la voie large. 
Pour les prix, une opération du même genre a été faite. Le 
supplément de terrains à prendre pour la voie large est naturellement 
le supplément des terrains qui touchent ceux déjà affectés à la voie 
étroite : ce sont les terrains immédiatement contigus qui font partie 
des mêmes pièces. Or, tandis que, pour la voie étroite, on avait évalué 
ces terrains à raison de 4 500 F. l'hectare dans le Lot et de 6 000 F. 
dans le Tarn-et-Garonne, les mêmes terrains pour la voie large ne 
sont plus comptés qu'à raison de 3 000 F. dans le Lot et de 4 500 F. 
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dans le Tarn-et-Garonne, c'est-à-dire qu'on a fait une réduction 
arbitraire d'un tiers sur la première évaluation. 
Je disais, messieurs, qu'on n'avait modifié ni le tracé, ni le profil. En 
effet, on a pris, pour la voie étroite, des limites extrêmes :  pour les 
rayons des courbes, 150 mètres ; pour la déclivité, 25 millimètres par 
mètre. Ces limites extrêmes ont été conservées pour la voie large sur 
une longueur de plus de 18 kilomètres, c'est-à-dire sur les trois 
dixièmes de la longueur totale. Il est même à observer qu'on n'a pas 
hésité à conserver des dispositifs particulièrement inquiétants qui 
peuvent être admis sur la voie large, mais qui, incontestablement, ne 
peuvent l'être sur la voie étroite. 
Ainsi, aux abords du ruisseau le Revel, on voit deux courbes en sens 
contraire à 150 mètres de rayon et qui sont raccordées par un 
alignement direct de 51 mètres. 
M. le rapporteur. Vous savez bien que cela a été modifié. 
M. Faisans. Mais non, cela n'a pas encore été modifié. 
M. le rapporteur. Si, dans le projet. 
M. Faisans. Nous allons voir. Il résulte des déclarations faites au 
Conseil général des Ponts et Chaussées que ces dispositions sont 
particulièrement dangereuses et qu'elles ne sauvegardent 
suffisamment ni les intérêts de l'exploitant, ni la sécurité des 
voyageurs. Aussi, le projet de loi tient-il compte d'une partie des 
critiques formulées dans le premier projet et, comme vient de le faire 
observer l'honorable rapporteur, M. Lintilhac, l'article 3 de la 
convention qui nous est proposée, prescrit que les rayons des 
courbes, qui n'étaient, d'après les prévisions, que de 150 mètres, 
seront portées à 250 mètres. D'un autre côté, les évaluations du 
premier projet sont majorées puisque la ligne à voie large, qui ne 
devaitt coûter que 10,426,000fr., doit, d'après les évaluations du 
projet qui nous est soumis  coûter 12 millions. 
M. le rapporteur. Parfaitement! 
M. Faisans. Mais il est incontestable que cette majoration est 
insuffisante ; elle tient à peine compte des dépenses qui vont résulter 
de la modification du tracé et de celle du profil ; il faut ajouter à ces 
dépens celles qui résulteront des relèvements nécessaires que je viens 
d'indiquer : augmentation des contenances supplémentaires, renfor-
cement des évaluations du prix des terrains, et enfin et surtout, en 
supposant même que les prix indiqués dans le premier avant-projet 
aient été exacts à l'époque où ils ont été établis, ils ne correspondent 
plus aujourd'hui aux cours actuels, car tout a renchéri : la main-
d'œuvre, les matériaux, les métaux. D'après les renseignements qui 
m'ont été fournis, et que j'ai tout lieu de tenir pour exacts, cette 
majoration se chiffre au moins à 20 %, peut-être même à 25 %.  
M. Gaudin de Villaine. 30 à 40 % dans ma région. » 
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Sources : 
Archives départementales du Tarn et Garonne 
242 S 1 Etudes 1877-1885 
243 S 1 Acquisition des terrains 1884-1885 
244 S 1 Stations, emplacement affaires 1881-1886 
Bis s 1 affaires diverses 1882-1895 
s 2 - Idem 1895-1904 
ter s3 1900-1907 
2 - ligne Beaumont à Gimont 1904 1907 
Ss - 336 Beaumont-Gimont 1925-1938 
Registre des séances du Conseil général du Tarn et Garonne 
Presse : numéros évoqués dans le livre 
Le Ralliement 
L’Express du Midi 
La Dépêche du Midi 
La Feuille Villageoise 
Le Midi socialiste 
Archives Municipales Castelsarrasin : 2 O 2 

 
Le Monstre 

 
Il arrive, il regarde, il fume, il souffle, il passe.  
Il est passé, le grand Monstre admirable issu  
De l'homme ; il est passé : l'avez-vous aperçu  
Mordant le mors, hurlant la faim, mangeant l'espace ? 
 
Où va-t-il ? où va-t-il, avec le feu reçu 
De Prométhée, avec son cri, sa carapace, 
Ses yeux de sang, ses pieds de fer, son air rapace ?  
Va-t-il dévorer Dieu, qui ne l'a pas conçu ?... 
 
II le dévorera, vous verrez, et la nue, 
S'ouvrant avec horreur à la bête inconnue,  
Aura les flancs troués par ses sabots d'airain. 
 
Il vole, il plane, il est son propre souverain ; 
Il vient de terre, il monte : il a le ciel pour cible,  
L'hippogriffe acharné, l'hippogriffe invincible ! 

1886.  Léon Cladel 
 
Perbosc voulait voir dans ce poème une préfiguration de l’avion. 
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Fabrice Michaux dans ses notes des Poésies de Cladel (publiées chez 
Arelire) indique : « Il est sans doute aussi dans l’esprit de Cladel, le 
train… » 
Je reconnais en effet le train, dont Cladel fera un de ses plus beaux 
romans Kerkadec garde-barrière quand Zola préfèrera titrer à 
propos de la même nouveauté, sur la machine, La Bête humaine. 
Même si la machine est l’objet central du poème, Cladel nous 
rappelle tout d’abord que cette machine est issue de l’homme. 
 

J-Cl Rouanet propose sur le site internet Trains du Midi un 
reportage dont j'ai extrait avec son accord une photo, au sujet 
d'un voyage insolite organisé par le Syndicat d'Initiative de 
Montauban en mai 1985 de Montauban Villenouvelle jusqu'à 
Castelsarrasin et Beaumont de Lomagne. 
 
 
Quelques panneaux avec machine à vapeur subsistent sur la ligne : ici 
celui de Larrazet. 
 
 
Cette photo avec l’homme au premier plan, le véhicule qui passe sur 
le premier pont est amusante. 
 
 
La foule à l’inauguration à Beaumont. 
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Ce document qui pointe toutes les terres à exproprier à Bénis montre 
surtout la parcellarisation extrême du terrain. 


